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STRUCTURE INTERNE DE GESTION ADMINISTRATIVE DES MARCHES PUBLICS DE LA COMMUNE DE SANGMELIMA

AVIS D’APPEL A MANIFESTATION 
D’INTERET (AMI)


 (
APPEL A MANIFESTATION D'INTERET N° _____ /AMI/SIGAMP-CS/2023 DU ______________ POUR L’ELABORATION DU PLAN COMMUNAL DE GESTION DES DECHETS DANS LA COMMUNE DE SANGMELIMA, DEPARTEMENT DE DJA ET LOBO, REGION DU SUD.
)








FINANCEMENT : BIP (Fonctionnement) 

IMPUTATION :57 60 202 01 771801 464209 382

EXERCICE : 2023











1. Objet de l'Appel d'Offres

Dans le cadre du recrutement/de la sélection d’un prestataire en vue de l'élaboration du Plan Communal de Gestion des Déchets (PCGD dans l’espace urbain communal et les pôles de développement périphériques, Le maire de la commune de Sangmélima lance un Appel à Manifestation d’Intérêt  pour le compte de l'exercice 2023.

2. Consistance des prestations

Les prestations comprennent notamment :
En se référant aux différents Plans d'Occupation des Sols (POS),  et autres Plan de lotissements disponibles, il s'agira spécifiquement de ;

· Faire l’état des lieux de la gestion des déchets solides dans la Commune ;
· Proposer des schémas de gestion des déchets (pré-collecte, collecte, traitement) en tenant compte de la typologie de ces derniers ; 
· Faire une étude de rentabilité économique des déchets dans la commune ;
· Proposer un mécanisme de financement durable de la gestion des déchets ;
· Faire des propositions sur la mise en place d’une unité communale de gestion des déchets, assorti d’un plan d’exploitation ;
· Proposer une stratégie d’éducation, d’information et de sensibilisation des populations. 


3. Délais d'exécution
La durée des prestations est estimée à cinq (05) mois.

4. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l'opération à l'issue des études préalables est de quinze Millions (15 000 000) Francs CFA toutes taxes comprises

5. Participation et origine
La participation au présent appel d'offres est ouverte à égalité de conditions à toutes les OAL et Bureaux d'études agréés de droit Camerounais

6. . Financement
Les travaux objet du présent appel d'offres sont financés par le BIP (Fonctionnement),  imputation : 57 60 202 01 771801 464209 382 reversé aux Communes et destiné à l’enlèvement et au traitement des ordures ménagères, pour l’exercice 2023 ; 

7. Cautionnement provisoire
Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie
par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances et dont la liste figure
dans la pièce 12 du DAO d'un montant de 300 000 (trois cent mille) F cfa et valable pendant trente(30) jours au-delà de la date originale de validité des offres

8. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres
.Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables dans les services du secrétariat général de la Mairie de Sangmélima, dès publication du présent avis. Tel 222 28 84 42.

9. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
Le dossier peut être obtenu au Secrétariat Général de la Mairie de Sangmélima sur présentation d'une quittance attestant le versement à la Recette Municipale de Sangmélima d'une somme non remboursable de 25.000 (vingt-cinq mille) francs CFA payable à la Recette Municipale auprès de fa Commune de Sangmélima

10. Recevabilité des offres
Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative (Préfet, Sous préfet,...), conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.
Elles doivent dater de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l'Avis d'Appel d'offres.
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances.

11. Soumission des offres
Chaque offre rédigée en français ou en anglais sera présentée en sept (7) exemplaires dont un (01) original et 06 (six) copies marqués comme tel, sera déposée à la structure interne chargée de la gestion des marchés public à la Commune de Sangmélima au plus tard le _________________ a __________ et portera la mention: 

APPEL D'OFFRES A LA MANIFESTATION D'INTERET N° _____ /AMI/SIGAMP-CS/2023 DU ______________ POUR L’ELABORATION DU PLAN COMMUNAL DE GESTION DES DECHETS DANS LA COMMUNE DE SANGMELIMA, DEPARTEMENT DE DJA ET LOBO, REGION DU SUD.

“A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT”

12. Ouverture des plis
L'ouverture des plis se fera en un temps. L'ouverture des pièces administratives, des offres techniques et financières aura lieu le ___________ 2023 à ______ heures par la Commission Interne de Passation
des Marchés auprès de la Commune de Sangmélima, dans la salle de conférence de l’hôtel de ville de Sangmélima. Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne de son choix dûment mandatée.


13. Critères d'évaluation
13.1. Critères éliminatoires
Les critères éliminatoires sont les suivants :
1. Absence de la caution de soumission ; 
1. Absence ou non-conformité d’une pièce du dossier Administratif au-delà du délai supplémentaire de 48 heures à accorder, le cas échéant ;
1. Pièce(s) falsifiée(s) ou fausse (s) déclaration(s) ;
1. Absence de déclaration sur l’honneur attestant du non-abandon de marché au cours des trois dernières années et d’absence sur la liste des entreprises défaillantes établie par  le MINMAP ;
1. Note technique inférieure à 70 sur 100 ;
1. Omission dans l’offre financière d’un prix unitaire ou forfaitaire quantifié dans le cadre  du devis quantitatif et estimatif.

Sous peine de rejet, la caution de soumission et l'attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire doivent être impérativement produites en originaux, les autres pièces en originaux ou en copies certifiées conformes. Ces justifications Administratives doivent dater de moins de trois (03) mois et être conformes aux modèles.

13.2. Critères essentiels
Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur:

A. Présentation                          03 points
B. Références de l’entreprise dans les réalisations similaires  20 points
C. Méthodologie proposée et son adéquation avec les termes de référence15 points
D. Qualification et compétence du personnel clé                    15 points
E. Chiffre d’affaire et Solvabilité financière 12 points
F. Matériel                                                                               35 points


 Seuls les soumissionnaires ayant obtenu au moins70 sur 100  à l’évaluation technique seront mis à l’analyse de l’offre financière.
La note de l’offre financière sera calculée de la façon suivante :
Note financière=100 X Montant de la proposition dont le prix est le plus bas
                                                    Montant de l’offre considérée

La note finale sera calculée de la façon suivante :

Note finale=70%note technique + 30% note financière

NB : l’évaluation des critères essentiels et sous –critères est binaire, avec des seuils de validation y attachés. Et pour tenir compte de l’importance relative des différents critères ou sous critères, une pondération est effectuée en cas d’évaluation positive (oui) ou négative (non).

14.  Méthode de sélection du consultant

Le consultant sera choisi par la méthode de sélection, conformément aux procédures décrites dans le présent DAO.

15. . Attribution
Le Maître d'ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l'offre a été reconnue conforme pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l'offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant les rabais proposés.

16.  Durée de validité des offres
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant 90 jours à partir de la date limite fixée pour la remise des offres.

17.  Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables dans les services du secrétariat général de la Mairie de Sangmélima, tel : 222 28 84 42, dès publication du présent avis.

 (
Sangmélima, le _______________
LE MAIRE
)



COPIE
-préfet Dja et Lobo
- DDMAP/DL
- AR.MP
- PRESIDENT CIPM-CS
-AFFICHAGE/CHRONO$.ARCHIVES
-SIGAMF pour Archives
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	INTERNAL STRUCTURE OF MANAGEMENT OF PUBLIC CONTRACTS IN SANGMELIMA COUNCIL

TENDER NOTICE
TENDER NOTICE


 (
INVITATION TO TENDER FOR EXPRESSION OF INTEREST
N
°
_________/ITEI/SC/ITB-SC /2023 
OF THE _____________ 
FOR THE RECRUITMENT OF SERVICE PROVIDERS FOR THE ELABORATION OF MUNICIPAL MANAGEMENT PLAN OF WASTE, IN SANGMELIMA COUNCIL, DJA AND LOBO DIVISION, SOUTH REGION.
)








FINANCING :SUBVENTION 2023

IMPUTATION :57 60 202 01 771801 464209 382









1. Subject of the invitation to tender:
Within the framework of the 2023 financial year, the mayor of the municipality of Sangmelima herebylaunches anopened invitation to tender for ofthe recruitment of service providers for the elaboration of the municipal management plan of waste. 
2. Nature of services
The services include notably: 
Specifically it will be:
· collect the basic data of the study area and have them validated;
· to propose a management diagram of the waste (pre-collecting, collecting, treatment) taking into account the typology the waste.
· to present a profitability study of the waste in Sangmélima council;
· to propose a sustainable financing mechanism of management of the waste.
· To give proposals of implementing a municipal unit of management of waste, accompanied by an operating plan.
· to propose an education, information and sensitization strategy of the population.

3. Execution deadline

The maximum deadline provided by the Project Owner or Delegated Contracting Authority for the execution of the works forming the subject of this invitation to tender is 05 months
4. Estimated cost
The estimated cost after preliminary studies is 15 millions (fifteen millions) CFA
5. Participation and origin
Participation in this invitation to tender is open to Cameroonian enterprises, CIG, Associations, design office, able to be contracted.
6. Financing
Supplies which form the subject of this invitation to tender shall be financed the investment public budget, financial year 2023, imputation No. 57 60 202 01 771801 464209 382.
7. Bid bond
Each bidder must include in his administrative documents, a bid bond issued by a first-rate banking establishment approved by the Ministry in charge of finance and whose list is found in document No. 12 of the Tender File, of an amount of 300 000 CFA francs. It is set at 2 % of the estimated amount, all taxes inclusive, of the contract in accordance with the Order in force, the Contracting Authority and the conditions of the invitation to tender] and valid for thirty (30) days beyond the date of validity of bids

8. Consultation of tender file:

The file may be consulted during working hours at general secretary’s office, Tel 222 28 84 42, as soon as this notice is published.
9. Acquisition of tender file:
The file may be obtained from general secretary’s office, Tel 222 28 84 42as soon as this notice is published against payment of the sum of 25 000 (twenty five thousands) CFA francs payable at the receiver’s office for a receipt.



10. Admissibility of bids
Under penalty of being rejected, only originals or true copies certified by the issuing service or administrative authorities (Senior Divisional Officer, Divisional Officers) must imperatively be produced in accordance with the Special Regulations of the invitation to tender. 
They must obligatorily be not older than three (3) months preceding the date of submission of bids or may be established after the signature of the tender notice

         Any bid not in compliance with the prescriptions of the Tender File shall be declared inadmissible. This refers especially to the absence of a bid bond issued by a first-rate bank approved by the Minister in charge of Finance. .
11.    Submission of bids:
Each bid drafted in English or French in seven (7) copies including the original and six (6) copies marked as such, should reach internal structure of management of public contracts in Sangmelima councilnot later than ___________________ at ___________and should carry the inscription: 
INVITATION TO TENDER FOR EXPRESSION OF INTEREST
N°_________/ITEI/SC/ITB-SC /2023 OF THE _____________ FOR THE RECRUITMENT OF SERVICE PROVIDERS FOR THE ELABORATION OF MUNICIPAL MANAGEMENT PLAN OF WASTE, IN SANGMELIMA COUNCIL, DJA AND LOBO DIVISION, SOUTH REGION
“To be opened only during the bid-opening session”

12. Opening of bids:

The bids shall be opened in a single phase. The opening of administrative documents, the technical and financial bids will take place on the conference hall of the Sangmelima town hall at 11 o’clock local time by the internal commission for public contracts Tenders Board.
Only bidders may attend or be represented by a duly mandated person.
13. Evaluation criteria
13.1 Eliminatory criteria

The eliminatory criteria are as follows:
1. Absence of the bid bond;
2. Absence or non-conformity of a document in the Administrative file after the additional 48 hours to be granted, if applicable;
3. Falsified document (s) or false statement (s);
4. Absence of a declaration of honor stating that the market has not been abandoned for the past three years and that it is absent from the list of failing companies established by MINMAP;
5. Technical score less than 70 out of 100;
6. Omission in the financial bid of a unit price or lump sum quantified within the framework of the estimate and quantitative estimate.
7. Non compliance with the model bid
Under pain of rejection, the bid bond and the bank debit confirmation must be produced in originals, the other documents in original or certified copies. These Administrative justifications must be less than three (03) months old and conform to the templates.

i. Essential criteria

The criteria relating to the qualification of the candidates will be indicative of:
A. Presentation                                                                                       03 marks
B. References of the company in the similar domains                                20 marks
C. Methodology                                                                                     15 marks
D. Experience of the main technical management staff                             15 marks
E. Turnover and Solvability                                                                12 marks
F. Equipment      35 marks
Only tenderers who have obtained at least 70 out of 100 in the technical evaluation will be admitted to the analysis of the financial tender.
The financial note shall be calculated as follow :
Financial note =100 X Amount of the lowest tender
                                Amount of the considered tender

The final note shall be calculated as follows:

Final note =70% technical note + 30% financial note

NB: the evaluation of essential and sub-criteria criteria is binary, with validation thresholds attached to it. And to take into account the relative importance of the different criteria or sub-criteria, a weighting is carried out in the case of positive (yes) or negative (no) evaluation according to the last columns of the table above.
14. Selection method
The selection will be according the method described in this manifestation call of interest
15. Award
The Contracting Authority will attribute the contract to the tenderer whose’s bid will be presented according to the present manifestation call of interest and who have technical and financial capacities to execute contract correctly and whose’s price will be the lowest in the bid.
16.Validity of bids
Bidders will remain committed to their bids for 90 days from the deadline set for the submission of bids.
17. Complementary informations
Complementary technical information may be obtained during working hours from the General Secretary office in Sangmélima Council, post box 162, tel 222 28 84 42.
Sangmélima the _____________
                                                                    The Mayor
Copies:
· Dja and Lobo Divisional Officer
· MINMAP D.O
· ARMP 
· - PRESIDENT OF ITB
· -Notice board, Archives
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Règlement Général de l’Appel d’Offres(RGAO)
1. Généralités
1.1. L’Autorité Contractante sélectionne un Prestataire parmi les candidats dont les noms figurent sur la Lettre d’invitation, conformément à la méthode de sélection spécifiée dans	le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO).
1.2.Les Candidats sont invités à soumettre un dossier Administratif, une proposition technique et une proposition financière pour la prestation des services nécessaires à la mission désignée dans les Termes de Référence. La proposition servira de base aux négociations du contrat et, à terme, au contrat signé avec le Candidat retenu.
1.3. La mission sera accomplie conformément au calendrier indiqué dans les Termes de Référence. Lorsque la mission comporte plusieurs phases, la performance du Prestataire durant une phase donnée devra donner satisfaction au Maître d’Ouvrage avant que la phase suivante ne débute.
1.4. Les Candidats doivent s’informer des conditions locales et en tenir compte dans l’établissement de leur proposition. Pour obtenir des informations de première main sur la mission et les conditions locales, il est recommandé aux Candidats, avant de soumettre une proposition, d’assister à la conférence préparatoire aux propositions, si le RPAO en prévoit une. Mais participer à ce genre de réunion n’est pas obligatoire. Les représentants des Candidats doivent contacter les responsables mentionnés dans le RPAO pour organiser une visite ou obtenir des renseignements complémentaires sur la conférence préparatoire. Les Candidats doivent faire en sorte que ces responsables soient avisés de leur visite en temps voulu pour pouvoir prendre les dispositions appropriées.
1.5.Le Maître d’Ouvrage fournit les informations spécifiés dans les Termes de Référence, aide le Prestataire à obtenir les licences et permis nécessaires à la prestation des services, et fournit les données et rapports afférents aux projets pertinents.
1.6. Veuillez noter que:
i.	Les coûts de l’établissement de la proposition et de la négociation du contrat, y compris de la visite au Maître d’Ouvrage, ne sont pas considérés comme des coûts directs de la mission et ne sont donc pas remboursables; et que
ii. L’Autorité Contractante n’est nullement tenu d’accepter l’une quelconque des propositions qui auront été soumises.
1.7. Les Prestataires fournissent des conseils professionnels objectifs et impartiaux. En toutes circonstances ils défendent avant tout les intérêts du Maître d’Ouvrage, sans faire entrer en ligne de compte l’éventualité d’une mission ultérieure, et qu’ils évitent scrupuleusement toute possibilité de conflit avec d’autres activités ou avec les intérêts de leur société. Les prestataires ne doivent pas être engagés pour des missions qui seraient incompatibles avec leurs obligations présentes ou passées envers d’autres Maîtres d’Ouvrages, ou qui risqueraient de les mettre dans l’impossibilité d’exécuter leur tâche au mieux des intérêts du Maître d’Ouvrage.
1.7.1. Sans préjudice du caractère général de cette règle, les Prestataires ne sont pas engagés dans les circonstances stipulées ci-après:
a. Aucune entreprise engagée par l’Autorité contractante pour fournir des biens ou réaliser des prestations pour un projet, ni aucune entreprise qui lui est affiliée, n’est soumise à fournir des services de conseil pour le même projet. De la même manière, aucun bureau d’études engagé pour fournir des services de conseil en vue de la préparation ou de l’exécution d’un projet, ni aucune entreprise qui lui est affiliée, n’est soumis ultérieurement à fournir des biens, réaliser des prestations, ou assurer des services liés à sa mission initiale pour le même projet (à moins qu’il ne s’agisse d’une continuation de cette mission);
b. Ni les prestataires ni aucune des entreprises qui leur sont affiliées ne peuvent être engagés pour une mission qui, par sa nature, risque de s’avérer incompatible avec une autre de leurs missions.
1.7.2. Comme indiqué à l’alinéa (a) de la clause
1.7.1Ci-dessus, des Prestataires peuvent être engagés pour assurer des activités en aval lorsqu’il est essentiel d’assurer une certaine continuité, au quel cas le RPAO doit faire état de cette possibilité et les critères utilisés dans la sélection du prestataire doivent prendre en compte la probabilité d’une reconduction. Il appartiendra exclusivement au Maître d’Ouvrage de décider de faire exécuter ou non des activités en aval et, dans l’affirmative, de déterminer quel Prestataire sera engagé à cette fin.
1.8. L’Autorité Contractante exige des soumissionnaires et de ses cocontractants, qu’ils respectent les règles d’éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution de ces marchés. En vertu de ce principe, l’Autorité Contractante :
Définit aux fins de cette clause, les expressions ci-dessous de la façon suivante:
i. Est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché ;
ii. Se livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ;
iii.“Pratiques collusoires” désignent toute forme d’entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires (que l’Autorité Contractante en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence;
iv.“Pratiques coercitives” désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché.
b. Rejettera une proposition d’attribution si elle détermine que l’attributaire proposé est, directement ou par l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires ou coercitives pour l’attribution de ce marché.
1.9. Les candidats communiquent les renseignements sur les commissions et primes éventuellement réglées ou devant être réglées à des agents en rapport avec la présente proposition, et l’exécution du contrat s’il est attribué au candidat, comme demandé sur le formulaire de proposition financière (lettre de soumission).
1.10. Les candidats ne doivent pas avoir été déclarés exclus  de toutes attributions de contrats pour corruption ou manœuvres frauduleuses.
2. Eclaircissements, modifications apportés au DAO et recours
2.1.Les Candidats ont jusqu’à une date limite précisée dans le RPAO pour demander des éclaircissements sur l’un quelconque des documents du DAO. Toute demande d’éclaircissement doit être formulée par écrit, et expédiée par courrier, télécopie, ou courrier électronique à l’adresse de l’Autorité Contractante avec copie au Maître d’Ouvrage figurant sur le RPAO. L’Autorité Contractante donne sa réponse par courrier, télécopie ou courrier électronique à tous les candidats destinataires de la lettre d’invitation et envoie des copies de la réponse (en y joignant une explication de la demande d’éclaircissement, sans en identifier l’origine) à tous ceux d’entre eux qui entendent soumettre des propositions.
2.2. A tout moment, avant la soumission des propositions, l’Autorité Contractante peut, pour n’importe quelle raison, soit de sa propre initiative, soit en réponse à une demande d’éclaircissement d’un candidat invité à soumissionner, modifier l’un des documents du DAO au moyen d’un additif. Tout additif est publié par écrit sous la forme d’un referendum. Les additifs sont communiqués par courrier, télécopie ou courrier électronique à tous les candidats sollicités, et ont force obligatoire pour eux. L’Autorité Contractante avec copie au Maître d’Ouvrage peut, à sa convenance, reporter la date limite de remise des propositions.
2.3.Entre la publication de l’Avis d’Appel d’Offres y compris la phase de pré-qualification des candidats,etl’ouverturedesplis,toutsoumissionnairequis’estimelésédansla procédure de passation des marchés publics peut introduire une requête auprès de l’Autorité Contractante.
2.4.Le recours doit être adressé au Ministre chargé des Marchés Publics avec copies à l’Autorité Contractante, à l’organismechargédelarégulationdesmarchéspublicsetauPrésidentdela Commission.
Il doit parvenir au plus tard Cinq (05) jours avant la date d’ouverture des offres.
2.5. L’Autorité Contractante dispose de cinq(05) jours pour réagir. La copie de la réaction est transmise à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics.
3.Etablissement des propositions
3.1. Les candidats sont tenus de soumettre une proposition rédigée dans la (les)langue(s) spécifiée(s) dans le RPAO.
Proposition technique
3.2. Lors de l’établissement de la Proposition technique, les Candidats sont censés examiner les documents constituant le présent Dossier de Consultation en détail. L’insuffisance patente des renseignements fournis peut entraîner le rejet d’une proposition.
En établissant la Proposition technique, les Candidats doivent prêter particulièrement attention aux considérations suivantes:
i. Le Candidat qui estime ne pas posséder toutes les compétences nécessaires à la mission peut se les procurer en s’associant avec un ou plusieurs Candidat(s)individuel(s)et/ou d’autres Candidats sous forme de co-entreprise ou de sous-traitance, en tant que de besoin. Les Candidats ne peuvent s’associer avec les autres Candidats sollicités en vue de cette mission qu’avec l’approbation de l’Autorité Contractante, comme indiqué dans le RPAO. Les candidats sont encouragés à rechercher la participation de candidats nationaux en concluant des actes de co –entreprise (actes notariés) avec eux ou en leur sous-traitant une partie de la mission;
ii. Pour les missions reposant sur le temps de travail, l’estimation du temps de travail du personnel est fournie dans le RPAO. Cependant, la proposition doit se fonder sur l’estimation du temps de travail du personnel qui est faite par le Candidat;
iii. Il est souhaitable que le personnel spécialisé proposé soit composé en majorité de salariés permanents du Candidat ou entretienne avec lui, de longue date une relation de travail stable;
iv. Le personnel spécialisé proposé doit posséder au minimum l’expérience indiquée dans le RPAO, qu’il aura de préférence acquise dans des conditions de travail analogues à celles du pays où doit se dérouler la mission;
v. Il ne peut être proposé un choix de personnel spécialisé, et il n’est autorisé de soumettre qu’un curriculum vitae (CV) par poste.
3.3.Les rapports que doivent produire les Candidats dans le cadre de la présente mission doivent être rédigés dans la (les) langue(s) stipulée(s) dans le RPAO. Il est souhaitable que le personnel du Candidat ait une bonne connaissance pratique des langues française et anglaise;
3.4.La Proposition technique fournit les informations suivantes à l’aide des Tableaux joints
(Pièce4):
i. Une brève description du Candidat et un aperçu de son expérience récente dans le cadre des missions similaires (Tableau4B). Pour chacune d’entre  d’elles, ce résumé doit notamment indiquer les caractéristiques du personnel proposé, la durée de la mission, le montant du contrat et la part prise par le candidat;
ii. Toutes les observations ou suggestions éventuelles sur les Termes de référence et les données, services et installations devant être fournis par l’Autorité Contractante (Tableau4C);
iii. Un descriptif de la méthodologie et du plan de travail proposés pour accomplir la mission (Tableau4D);
iv. La composition de l’équipe proposée, par spécialité, ainsi que les tâches qui sont confiées à chacun de ses membres et leur calendrier (Tableau4E);
v. Des curricula vitæ récemment signés par le personnel spécialisé proposé et le représentant du Candidat habilité à soumettre la proposition (Tableau 4F). Parmi les informations clés doivent figurer, pour chacun, le nombre d’années d’expérience du Candidat et l’étendue des responsabilités exercées dans le cadre de diverses missions au cours des dix (10) dernières années
vi. Les estimations des apports de personnel (cadres et personnel d’appui, temporaires) nécessaire à l’accomplissement de la mission, justifiées par des diagrammes à barres indiquant le temps de travail prévu pour chaque cadre de l’équipe (Tableaux4Eet4G);
vii. Une description détaillée de la méthode, de la dotation en personnel et du suivi envisagés pour la formation, si le RPAO spécifie que celle-ci constitue un élément majeur de la mission;
viii. Toute autre information demandée dans le RPAO.
3.5 La Proposition technique ne doit comporter aucune information financière.
Proposition financière
3.6. La Proposition financière doit être établie au moyen des Tableaux types (Pièce5). Elle énumère tous les coûts afférents à la mission. Si besoin est, toutes les charges peuvent être ventilées par activité.
3.7. La Proposition financière doit présenter séparément les impôts, droits (y compris cotisations de sécurité sociale), taxes et autres charges fiscales applicables en vertu de la législation en vigueur sur les candidats, les sous-traitants et leur personnel(autre que les ressortissants ou résidents permanents du Cameroun), sauf indication contraire dans le RPAO.
3.8. Les candidats libelleront les prix de leurs services dans la (les) monnaie(s) spécifiée(s) dans le RPAO.
3.9. Les commissions et primes, éventuellement réglées ou devant être réglées par les Candidats en rapport avec la mission, sont précisées dans la lettre de soumission de la Proposition financière (Section5.A).
3.10.Le RPAO indique combien de temps les propositions doivent demeurer valides à compter de la date de soumission. Pendant cette période, les candidats doivent garder à disposition le personnel spécialisé proposé pour la mission. L’Autorité Contractante en rapport avec le Maître d’Ouvrage fait tout son possible pour mener à bien les négociations dans ces délais. Si celui-ci souhaite prolonger la durée de validité des propositions, les Candidats qui n’y consentent pas sont en droit de refuser une telle prolongation
4. Soumission, réception et ouverture des propositions
4.1. L’original de la proposition doit être rédigé à l’encre indélébile. Il ne doit comporter aucun ajout entre les lignes ou sur charge sur le texte même, si c’est pour corriger les éventuelles erreurs du candidat lui-même, toute correction de ce type devant alors être paraphée par le (les)signataire(s) des propositions.
4.2.Un représentant habilité du candidat doit parapher toutes les pages de la proposition. Son habilitation est confirmée par une procuration écrite jointe aux propositions.
4.3.Pour chaque proposition, les candidats doivent préparer le nombre d’exemplaires indiqué dans le RPAO. Chaque Proposition technique et financière doit porter la mention “ORIGINAL” ou “COPIE”, selon le cas. En cas de différence entre les exemplaires des propositions, c’est l’original qui fait foi.
4.4.Les candidats doivent placer l’original et toutes les copies des pièces Administratives énumérées dans le RPAO, dans une enveloppe portant la mention “DOSSIER ADMINISTRATIF ”, l’original et toutes les copies de la proposition technique dans une enveloppe portant clairement la mention “PROPOSITION  TECHNIQUE”, et l’original et toutes les copies de la Proposition financière, dans une enveloppe scellée portant clairement la mention “ PROPOSITION FINANCIERE ” et l’avertissement “NE PAS OUVRIR EN MEME TEMPS QUE LA PROPOSITION TECHNIQUE”. Les Candidats placent ensuite ces trois enveloppes dans une même enveloppe achetée, laquelle porte l’adresse du lieu de dépôt des soumissions et les renseignements indiqués dans le RPAO, ainsi que la mention “ A N’OUVRIR QU’ENSEANCEDEDEPOUILLEMENT”.
4.5. La Caution de Soumission peut être saisie:
a. Si le Soumissionnaire retire son offre durant la période de validité;
b. Si, le soumissionnaire retenu:
i.	manque à son obligation de souscrire le marché, ou
ii. manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article 11 du RGAO ;
iii. refuse de recevoir notification du marché
4.6. Le dossier Administratif, la proposition technique et la Proposition financière dûment établis doivent être remis à l’adresse indiquée au plus tard à la date et à l’heure figurant dans le RPAO. Toute proposition reçue après l’heure limite de soumission des propositions est retournée à l’expéditeur sans avoir été ouverte.
4.7.Dès que l’heure limite de remise des propositions est passée, les dossiers Administratif et technique sont ouverts par la Commission de Passation des Marchés. La Proposition financière reste cachetée et est confiée au Président de la Commission de Passation des Marchés compétente quil a conserve jusqu’à la séance d’ouverture des propositions financières.

5. Evaluation des propositions
Généralités
5.1. Les soumissionnaires ne contacteront pas les membres de la Commission des marchés et de la Sous-commission pour des questions ayant trait à leurs offres, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché.
5.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer les propositions de la Commission des Marchés, relatives à l’évaluation et la comparaison des offres ou les décisions de l’Autorité Contractante  en vue de l’attribution d’un marché, pourra entraîner le rejet de son offre.
Evaluation des Propositions techniques
5.3.La Sous-commission d’analyse mise en place par la Commission de Passation des Marchés évalue les propositions techniques sur la base de leur conformité aux termes de référence, à l’aide des critères d’évaluation, des sous- critères (en règle générale, pas plus de trois par critère) et du système de points spécifiés dans le RPAO. Chaque proposition conforme se voit attribuer un score technique (St). Une proposition est rejetée à ce stade si elle ne satisfait pas à des aspects importants des termes de référence, ou n’atteint pas le score technique minimum spécifié dans le RPAO.
5.4.A l’issue de l’évaluation de la qualité technique, l’Autorité Contractante  avise les candidats dont les propositions n’ont pas obtenu la note de qualification minimum, que leurs offres n’ont pas été retenues ; leurs propositions financières leur seront donc restituées sur demande, sans avoir été ouvertes à l’issue du processus de sélection. L’Autorité Contractante dans le même temps, avise les Candidats qui ont obtenu la note de qualification minimum, et leur indique la date, l’heure et le lieu d’ouverture des propositions financières. Cette notification peut être adressée par courrier recommandé, télécopie ou courrier électronique.
Ouverture et évaluation des propositions financières et recours
5.6. Les propositions financières sont ouvertes par la Commission de Passation des Marchés, en présence des représentants des Candidats qui désirent y assister. Le nom du candidat et les prix proposés sont lus à haute voix et consignés par écrit lors de l’ouverture des Propositions financières. L’Autorité Contractante dresse un procès-verbal de la séance.
5.7. A la fin de chaque séance d’ouverture des plis, le Président de la Commission met immédiatement à la disposition du point focal désigné par l’ARMP, une copie paraphée des offres des soumissionnaires
5.8. En cas de recours, il doit être adressé au Ministre chargé des Marchés Publics avec copies à l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics et au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué.
Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l’ouverture des plis, sous la forme d’une lettre à laquelle est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le requérant et, éventuellement, par le Président de la Commission de Passation des marchés.
L’Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti des commentaires ou des observations y afférents.
5.9. La Sous-commission d’analyse établit si les Propositions financières sont complètes (c’est-à-dire si tous les éléments de la Proposition technique correspondante ont été chiffrés ; corrige toute erreur de calcul, et convertit les prix exprimés en diverses monnaies en francs CFA. Les cours de vente officiels utilisés à cet effet, fournis par la BEAC, sont ceux en vigueur à la date limite de dépôt des propositions. L’évaluation est faite sans tenir compte des impôts, droits, taxes et autres charges fiscales tels que définis au para- graphe3.7.
5.10. En cas de sélection qualité  coût, la proposition financière conforme la moins disante (Fm) reçoit un score financier (Sf) de 100 points. Les scores financiers (Sf) des autres Propositions financières sont calculés comme indiqué dans le RPAO. Les propositions sont classées en fonction de leurs Scores technique (St) et financier (Sf) combinés après introduction de pondérations (T étant le poids attribué à la Proposition technique et P le poids accordé à la Proposition financière ; T + P étant égal à 100, comme indiqué dans le RPAO. Le Candidat ayant obtenu le score technique et financier combiné le plus élevé est invité à des négociations comme potentiel attributaire du Marché
5.11. En cas de sélection dans le cadre d’un budget déterminé, la Sous-commission d’analyse retient le Consultant ayant remis la Proposition technique la mieux classée dans les limites du budget (« prix évalué »). Les propositions dépassant ce budget sont rejetées. En cas de sélection au moindre coût, l’Autorité Contractante retient la proposition la moins disante (« prix évalué ») parmi celles qui ont obtenu le score technique minimum requis. Dans les deux cas, le Consultant sélectionné est invité à des négociations.
6. Négociations
6.1. Les négociations auront lieu à l’adresse indiquée dans le RPAO, entre l’Autorité Contractante et/ou le Maître d’Ouvrage et le candidat dont la proposition est retenue, l’objectif étant de parvenir à un accord sur tous les points et de signer un contrat.
En aucun cas, des négociations ne peuvent être conduites avec plus d’un candidat à la fois.
Ces négociations, qui ne doivent pas porter sur les prix unitaires, sont sanctionnées par un procès-verbal signé par les deux parties.
6.2. Les négociations comportent une discussion de la Proposition technique, de la méthodologie proposée (plan de travail), de la dotation en personnel et de toute suggestion faite par le Candidat pour améliorer les Termes de référence. L’Autorité Contractante et/ou le Maître d’Ouvrage et le candidat mettent ensuite au point les termes de référence finaux, la dotation en personnel, et les diagrammes à barres indiquant les activités, le personnel utilisé, et le temps passé sur le terrain et au siège, le temps de travail en mois, les aspects logistiques et les conditions d’établissement des rapports. Le plan de travail et les termes de référence finaux qui ont été convenus sont ensuite intégrés à la « description des services », qui fait partie du contrat. Il faut veiller tout particulièrement à obtenir du candidat retenu le maximum qu’il puisse offrir dans les limites du budget disponible, et à définir clairement les informations que le Maître d’Ouvrage doit fournir pour assurer la bonne exécution de la mission.
6.3. Les négociations financières visent notamment à préciser (le cas échéant) les obligations fiscales du Candidat en République  du Cameroun, et la manière dont elles sont prises en compte dans le contrat; elles intègrent aussi les modifications techniques convenues aux coûts des services. Sauf circonstances exceptionnelles, les négociations financières ne portent ni sur les taux de rémunération du personnel (pas de décomposition de ces taux),ni sur d’autres taux unitaires quel que soit le mode de sélection.
6.4.Ayant fondé son choix du Candidat, entre autres sur une évaluation du personnel spécialisé proposé, l’Autorité Contractante entend négocier le contrat sur la base des experts dont le nom figure dans la proposition. Préalablement à la négociation du contrat, l’Autorité Contractante exige l’assurance que ces experts soient effectivement disponibles. Elle ne prend en considération aucun remplacement de ce personnel durant les négociations, à moins que les deux parties ne conviennent que ce remplacement a été rendu inévitable par un trop grand retard du processus de sélection, ou que ces remplacements sont indispensables à la réalisation des objectifs de la mission. Si tel n’est pas le cas, et s’il est établi que le Candidat a proposé une personne clé sans s’être assuré de sa disponibilité, la société peut être disqualifiée.
6.5. Les négociations s’achèvent par un examen u projet de contrat. En conclusion des négociations, l’Autorité Contractante et le candidat paraphent le contrat convenu. Si les négociations échouent, l’Autorité Contractante invite le Candidat dont la proposition a été classée en deuxième position à des négociations.
7. Attribution du contrat
7.1 Une fois les négociations menées à bien, L’Autorité Contractante attribue et publie les résultats.
7.2 Le candidat est censé commencer sa mission à la date et au lieu spécifié dans le RPAO.
8. Publication des résultats d’attribution et recours
8.1. L’Autorité Contractante communique à tout soumissionnaire ou  concernée, sur requête à lui adressée dans un délai maximal de cinq(5) jours après la publication des résultats d’attribution, le rapport de l’Observateur indépendant ainsi que le procès-verbal de la séance d’attribution du marché y relatif auquel est annexé le rapport d’analyse des offres.
8.2. L’Autorité Contractante est tenue de communiquer les motifs de rejet des offres des soumissionnaires concernés qui en font la demande.
8.3.Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze(15)joursserontdétruites,sansqu’ilyaitlieuàréclamation,àl’exceptiondel’exemplairedestinéàl’organismechargédela régulation des Marchés Publics.
8.4.En cas de recours tel que prévu par le Code des marchés publics, il doit être adressé au Ministre en charge des Marchés Publics avec copies à l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics et au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’ouvrage Délégué et au Président de la Commission.
Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats.
9. Confidentialité
Aucun renseignement concernant l’évaluation des propositions et les recommandations d’attribution ne doit être communiqué aux Candidats ayant soumis une proposition ou à toute autre personne n’ayant pas qualité pour participer à la procédure de sélection, tant que l’attribution du contrat n’a pas été notifiée au Candidat gagnant.
10. Signature du marché
10.1. Après publication des résultats, le projet de marché souscrit par l’attributaire est soumis à la Commission de Passation des Marchés concernée  pour examen et adoption.
10.2. L’Autorité Contractante dispose d’un délai de sept(07) jours pour la signature du marché, à compter de la date de réception du projet de marché adopté par la Commission des Marchés compétente et souscrit par l’attributaire.
10.3. Le Marché doit être notifié à son titulaire dans les cinq (5) jours qui suivent la date de sa signature.
11. Cautionnement définitif
11.1. Dans les vingt-(20) jours suivant la notification du marché par l’Autorité Contractante le prestataire fournira au Maître d’Ouvrage un Cautionnement définitif, sous la forme stipulée dans le RPAO, conformément au modèle fourni dans le Dossier d’Appel d’Offres.
11.2. Le cautionnement dont le taux varie entre 2 et 5% du montant du marché, peut être remplacé par la garantie d’une caution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, été mise au profit du Maître d’Ouvrage ou par une caution personnelle et solidaire.
11.3. Les Petites et Moyennes Entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire à la place du cautionnement, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d’un organisme financier agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur.
11.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les	délais prescrits est susceptible de donner lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG.
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REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL D’OFFRES
  Note de présentation
	Références du RGAO
	INTRODUCTION

	1.1
	Définition des prestations :
POUR L'ELABORATION DU PLAN COMMUNAL DE GESTION DES DECHETS (PCGD) DANS L’ESPACE URBAIN COMMUNAL ET LES POLES DE DEVELOPPEMENT PERIPHERIQUES, DEPARTEMENT DU DJA ET LOBO, REGION DU SUD


	
	Consistance des travaux

	
	Les prestations  comprennent notamment :

	
	· Faire l’état des lieux de la gestion des déchets solides dans la Commune ;

	
	· Proposer des schémas de gestion des déchets (pré-collecte, collecte, traitement) en tenant compte de la typologie de ces derniers ; 

	
	· Faire une étude de rentabilité économique des déchets dans la commune ;

	
	· Proposer un mécanisme de financement durable de la gestion des déchets ;

	
	· Faire des propositions sur la mise en place d’une unité communale de gestion des déchets, assorti d’un plan d’exploitation ;

	
	-toutes autres suggestions nécessaires à l’assainissement intégral de la ville.

	
	Nom et adresse du MAITRE D’OUVRAGE : Maire de la Commune de Sangmélima, Tél. : (237)222 28 84 42

	
	Nom et adresse de l’Autorité Contractante : Maire de la Commune de Sangmélima, Tel : (237)222 28 84 42

	
	REFERENCE DE L’APPEL A MANIFESTATION D'INTERET N° _______________ /AMI/
SIGAMP-CS/2023 DU ___________

	
	POUR L’ELABORATION DU PLAN COMMUNAL DE GESTION DES DECHETS DANS LA COMMUNE DE SANGMELIMA, DEPARTEMENT DE DJA ET LOBO, REGION DU SUD

	1.2
	Délais d’exécution

	
	Le délai global d’exécution du présent marché est de : 5 mois

	2.1
	Source de financement BIP (Fonctionnement) pour l’exercice 2023 ; Imputation 57 60 202 01 771801 464209 382.

	4.1
	Liste des candidats pré-qualifiés : Non applicable pour le présent Appel d’Offres International Ouvert.

	5.1
	Provenances des matériels et fournitures d’équipement et services :

	
	Les matériels et fournitures d’équipement et services doivent provenir du marché intérieur ou du marché international.

	6.1
	Critères d’évaluation

	
	Les critères éliminatoires sont les suivants :

	
	1-Absence de la caution de soumission ; 

	
	2-Absence ou non-conformité d’une pièce du dossier administratif au-delà du délai supplémentaire de 48 heures à accorder, le cas échéant ;

	
	3-Pièce(s) falsifiée(s) ou fausse déclaration(s) ;

	
	4-Absence de déclaration sur l’honneur attestant du non-abandon de marché au cours des trois dernières années et d’absence sur la liste des entreprises défaillantes établie par le MINMAP ;

	
	5-Note technique inférieure à 70 sur 100 ;

	
	6-Omission dans l’offre financière d’un prix unitaire ou forfaitaire quantifié dans le cadre du devis quantitatif et estimatif.

	
	Sous peine de rejet, la caution de soumission et l'attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire doivent être impérativement produites en originaux, les autres pièces en originaux ou en copies certifiées conformes. Ces justifications Administratives doivent dater de moins de trois (03) mois et être conformes aux modèles.

	
	 Critères essentiels

	
	Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur:

	
	N°
	Critères
	Seuil de validation du critère/sous -critère
	Note technique

	
	
	
	
	oui
	non

	
	A. PRESENTATION / 3 POINTS

	
	1
	Intercalaires de couleur
	1 oui sur 1
	1
	0

	
	2
	CCAP paraphé à chaque page, cacheté, daté et signé à la dernière page
	1 oui sur 1
	1
	0

	
	3
	TDR paraphés à chaque page, cachetés, datés et signés à la dernière page
	1 oui sur 1
	1
	0

	
	 
	Sous-total A
	 
	3
	 

	
	B. REFERENCES DE L'ENTREPRISE DANS LES REALISATIONS SIMILAIRES/20 POINTS

	
	4
	Réalisations cumulées sur les 02 dernières années dans les prestations d’élaboration des plans de gestion de déchets et assainissement>25 millions FCFA TTC
	1 oui sur 1
	4
	0

	
	5
	Expérience spécifique dans l’élaboration des PCGD dans les villes de plus de 75 000 habitants (contrats antérieurs, pv de réception etc.)
	1 oui sur 1
	3
	0

	
	6
	Expérience spécifique dans l’élaboration d’avant projets et / ou l’installation des infrastructures de gestion de déchets et d’assainissement dans les villes de plus de 75 000 habitants (contrats antérieurs, pv de réception etc.)
	1 oui sur 1
	3
	0

	
	 
	Sous-total B
	 
	10
	 

	
	C. METHODOLOGIE PROPOSEE ET SON ADEQUATION AVEC LES TDR/ 30 POINTS

	
	7
	Visite du site
	1 oui sur 1
	2
	0

	
	8
	Connaissance détaillée des réseaux.
	1 oui sur 1
	10
	0

	
	9
	Compréhension de la mission et analyse critique des TDR, 
	1 oui sur 1
	5
	0

	
	10
	Méthodologie détaillée de toutes les activités de la prestation
	1 oui sur 1
	8
	0

	
	11
	Calendrier de mobilisation du personnel clé
	1 oui sur 1
	2
	0

	
	
	Calendrier des différentes activités avec délai
	1 oui sur 1
	3
	0

	
	 
	Sous-total C
	 
	30
	 

	
	D. QUALIFICATION ET COMPETENCE DU PERSONNEL CLE / 25 POINTS

	
	12
	Chef de mission (eau-Assainissement)
	1 oui sur 1
	10
	0

	
	 
	formation minimale BACC+3
	1 oui sur 1
	2
	0

	
	 
	au moins 02 ans d'expérience générale
	1 oui sur 1
	2
	0

	
	 
	expérience spécifique de 02 études dans l’élaboration des PCGD ou des travaux similaires dans le domaine de l’assainissement
	1 oui sur 1
	4
	0

	
	 
	expérience spécifique de 02 ans dans un poste similaire
	1 oui sur 1
	2
	0

	
	13
	Environnementaliste
	1 oui sur 1
	7
	0

	
	 
	formation minimale BACC+3
	1 oui sur 1
	1
	0

	
	 
	au moins 02 ans d'expérience générale
	1 oui sur 1
	1
	0

	
	 
	expérience spécifique de 02 études d’élaboration des documents de  planification dans la gestion des déchets
	1 oui sur 1
	3
	0

	
	 
	expérience spécifique de 02 ans dans un poste similaire
	1 oui sur 1
	2
	0

	
	14
	Socio-économiste 
	1 oui sur 1
	6
	0

	
	 
	formation minimale BACC+4
	1 oui sur 1
	1
	0

	
	 
	au moins 05 ans d'expérience générale
	1 oui sur 1
	1,5
	0

	
	 
	expérience spécifique de 02 études dans l’élaboration des documents de planification en matière de gestion des déchets
	1 oui sur 1
	2
	0

	
	 
	expérience spécifique de 02 ans dans un poste similaire
	1 oui sur 1
	1,5
	0

	
	15
	Cartographe 
	1 oui sur 1
	2
	0

	
	 
	formation minimale BACC+3
	1 oui sur 1
	0,5
	0

	
	 
	au moins 05 ans d'expérience générale dans la cartographie
	1 oui sur 1
	1
	0

	
	 
	expérience spécifique de 03 ans dans un poste similaire
	1 oui sur 1
	0,5
	0

	
	 
	Sous-total D
	 
	25
	 

	
	E. CHIFFRE D’AFFAIRE ET SOLVABILITE /12 POINTS

	
	16
	Justifier d’un chiffre d’affaires supérieur à 25 millions de francs CFA sur les trois dernières années
	1 oui sur 1
	2
	0

	
	17
	Justifier d'une capacité financière permettant de couvrir au moins 10 000 000 de francs CFA de prestations
	1 oui sur 1
	5
	 0

	
	18
	Justifier de l’accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières >= 5 millions
	1 oui sur 1
	5
	0

	
	 
	Sous-total E
	 
	12
	 

	
	F. MATERIEL/20 POINTS

	
	19
	Un véhicule 
	1 oui sur 1
	10
	0

	
	20
	Une base comprenant des bureaux équipés de matériel informatique et de géo référencement
	1 oui sur 1
	5
	0

	
	21
	Trois (03) motos
	1 oui sur 1
	5
	0

	
	25
	
	
	
	0

	
	 
	Sous-total F
	 
	20
	 

	
	Total
	 
	100
	 

	
	 Seuls les soumissionnaires ayant obtenu au moins 70 sur 100 à l’évaluation technique seront admis à l’analyse de l’offre financière.

	
	

	
	 La note de l’offre financière sera calculée de la façon suivante :

	
	Note financière=100 X Montant de la proposition dont le prix est le plus bas

	
	                                                    Montant de l’offre considérée

	
	 

	
	La note finale sera calculée de la façon suivante :

	
	 

	
	Note finale=70%note technique + 30%note financière

	
	 

	
	Soient T=70, P=30 et T+P=100, T et P étant les coefficients de pondération des notes technique et financière respectivement du RGAO

	
	NB : l’évaluation des critères essentiels et sous –critères est binaire, avec des seuils de validation y attachés. Et pour tenir compte de l’importance relative des différents critères ou sous critères, une pondération est effectuée en cas d’évaluation positive (oui) ou négative (non) conformément aux dernières colonnes du tableau ci-dessus.

	
	

	
	En cas de groupement d’entreprises, chaque entreprise doit satisfaire les critères de qualification énumérés à l’article 6.1 ci-dessus.

	
	 (
7.3
)Visite du site des travaux et réunion préparatoire

	
	Le Maitre d’Ouvrage organisera une visite d’inspection des sites des prestations et leurs environs dans le but de permettre au soumissionnaire d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite des sites sont à la charge du Soumissionnaire.

	
	 (
12
)Cette visite fera l’objet d’une déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, signée et datée attestant la visite et la connaissance du lieu et suivant le modèle joint en annexe et d’une attestation de visite délivrée par le Maitre d’Ouvrage.

	
	 (
13.1
)Langue de l’offre : Français ou Anglais

	
	La liste des documents visés à l’article 13 du RGAO devra être complétée, regroupée en trois volumes insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit :

	
	Enveloppe A - Volume I : Pièces Administratives

	
	Elles comprendront notamment :

	
	a-   L’accord de groupement le cas échéant ;

	
	b-  Le pouvoir de signature le cas échéant ;

	
	c-   Le Registre de commerce (Photocopie certifiée conforme délivrée par le service compétent);

	
	d-  L’attestation d’immatriculation ;
e-  L’attestation de non-redevance ;

	
	f-  Une attestation de non-faillite établie par le Tribunal compétent datant de moins de trois(3) mois précédant la date de remise des offres;

	
	g-  Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une institution financière de premier ordre agréée par le Ministère en charge des Finances du Cameroun;

	
	h-   La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres 

	
	i-  La caution de soumission d’un montant de 300 000 (trois cent mille) FCFA, délivrée par une institution financière de premier ordre agréée par le MINFI et d’une durée de validité de quatre-vingt-dix (90) jours ;

	
	j-    Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par l’ARMP ;

	
	k-   Une attestation pour soumission délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite caisse datant de moins de trois mois;

	
	En cas de groupement, chaque membre du groupement doit présenter un dossier administratif complet, les pièces g,j et k étant uniquement présentés par le mandataire du groupement.

	
	NB : Toutes les pièces doivent être présentées en version originale ou en copies certifiées conformes par les autorités qui ont délivré les originaux.

	 
	Enveloppe B –Volume II : Offre Technique 

	 
	Les renseignements sur les qualifications

	 
	Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de qualification mentionnés à l’article 6 du RPAO.

	 
	- déclaration sur l’honneur signée du soumissionnaire attestant du non abandon de marché au cours des trois dernières années et d’absence sur la liste des entreprises défaillantes établie par le MINMAP

	 
	b.1Chiffre d’affaires des trois dernières années

	 
	1-Bilans des trois (03) dernières années signés par un expert-comptable.

	 
	b.2 Solvabilité

	 
	L’accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières supérieure ou égale à huit millions (8 000 000) FCFA (Attestation de solvabilité délivrée par une institution financière de premier rang).
La capacité financière d’un montant supérieur ou égale à cinq millions (5 000 000) FCFA (capacité financière délivrée par une institution financière de premier rang)


	 
	b.3 Références de l’Entreprise

	 
	
	CRITERES
	EVALUATION

	Réalisations cumulées sur les deux dernières années dans l’élaboration des PCGD ou travaux similaires >25 millions
	Oui/Non

	Expérience spécifique dans l’élaboration des PCGD dans les villes de plus de 75 000 habitants 
	Oui/Non

	Expérience spécifique dans le traitement des ordures et assainissement dans les villes de plus de 75 000 habitants 
	Oui/Non



Preuves de deux (02) réalisations similaires (pièces justificatives : copies des 1ere et dernière page du contrat et PV de réception). 


	 
	b.4Personnel d’encadrement

	 
	· Qualifications et expérience du personnel affecté au projet

	Poste
	Qualification
	Expérience
	Evaluation

	Chef de mission Ingénieur de Génie Rural (eau-assainissement)

	
BACC+3

	formation minimale BACC+3
	Oui/Non

	
	
	au moins 02 ans d'expérience générale
	Oui/Non

	
	
	expérience spécifique de 02 ans dans l’élaboration des PCGD ou des travaux similaires dans le domaine de l’assainissement
	Oui/Non

	
	
	expérience spécifique de 02 études dans un poste similaire
	Oui/Non

	Environnementaliste

	BACC+3
	formation minimale BACC+3
	Oui/Non

	
	
	au moins 02 ans d'expérience générale
	Oui/Non

	
	
	expérience spécifique de 02 études d’élaboration des documents de  planification dans la gestion des déchets
	Oui/Non

	
	
	expérience spécifique de 02 ans dans un poste similaire
	

	Socio-économiste/
Ingénierie sociale

	Bacc+4
	formation minimale BACC+4
	Oui/Non

	
	
	au moins 02 ans d'expérience générale
	Oui/Non

	
	
	expérience spécifique de 02 études dans l’élaboration des documents de planification en matière de gestion des déchets
	Oui/Non

	
	
	formation minimale BACC+3
	

	Cartographe
	Bacc+3
	au moins 02 ans d'expérience générale dans la cartographie
	Oui/Non

	
	
	expérience spécifique de 02 études dans un poste similaire
	Oui/Non




	 
	NB : Produire copies certifiées conformes des diplômes ; Curriculum Vitae ; une attestation de mise en disponibilité et le contact téléphonique). Pour le cas des Fonctionnaires ou autres personnels sous contrat, l’attestation de mise en disponibilité doit être signée impérativement par le Ministre de la Fonction Publique et de la Réforme administrative ou leurs employeurs.

	 
	 

	 
	b.5 Méthodologie proposée et son adéquation avec les Termes de Référence 
	Compréhension de la mission et analyse critique des TDR
	Oui/Non

	Méthodologie détaillée de toutes les activités de la prestation
	Oui/Non

	Calendrier de mobilisation du personnel clé
	Oui/Non

	Calendrier des différentes activités avec délai
	Oui/Non




	 
	 

	 
	b.6  matériels essentiels disponibles et  base avec équipements de maintenance

	 
	1-Critère sur les matériels à fournir :

	Un véhicule 
	1 oui sur 1

	Une base comprenant des bureaux équipés de matériel informatique et de géo référencement
	1 oui sur 1

	Trois (03) motos
	1 oui sur 1

	
	




	 
	NB : Pour les véhicules, et motos présentés, le soumissionnaire devra justifier de la possession au Cameroun du matériel ci-dessus par la présentation de copies certifiées conformes des cartes grises. Pour ce qui est de la base, il devra fournir un titre de propriété ou un contrat de bail + photos. 

	 
	b.7 Visite du site

	Une déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, signée et datée certifiant la visite du site et suivant le modèle joint en annexe et une attestation de visite des sites
	Oui/Non




	 
	 

	 
	Enveloppe C – Volume III : Offre Financière

	 
	On devra retrouver dans ce volume les documents cités et placés dans l'ordre ci-après :

	
C1
	
Soumission (lettre de proposition financière)
	
Modèle joint dûment complété avec indication du montant de la proposition.
	Date, signature, nom et cachet du soumissionnaire sur chaque page ; timbrée à 1500 FCFA (timbres fiscal et communal).

	

C2
	

Etat récapitulatif des couts
	Présentation du cout total  de la prestation y /c impôts et taxes, conformément au modèle joint
	Paraphe sur chaque page, date, signature et cachet du soumissionnaire sur la dernière page.

	
C3
	
Ventilation des couts par activité
	Original du modèle dûment complété par description conforme aux prescriptions des TDR pour chaque prix proposé par le soumissionnaire par ailleurs évalué en lettres et en chiffres.
	

	
C4
	
Ventilation de la rémunération par activité
	Modèle en annexe dument complété pour chaque rémunération par le soumissionnaire.
	Paraphe sur chaque page, date, signature et cachet du soumissionnaire sur la dernière page.




	
	PRIX ET MONNAIE DE L’OFFRE 

	14.1.
	Les prix figurant au bordereau des prix unitaires sont réputés avoir été établis sur la base des conditions économiques en vigueur en République du Cameroun au mois précédant celui de la soumission. 
Le COCONTRACTANT est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les sujétions imposées pour l'exécution des travaux et de toutes les conditions locales susceptibles d'influer sur cette exécution.

	14.2.
	Les prix du présent Marché sont fermes et non révisables.

	15.1.
	le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale

	15.2
	 La monnaie de paiement, est le franc CFA

	PRÉPARATION ET DÉPÔT DES OFFRES

	16.1.
	Période de validité des offres : 
La période de validité des offres est de quatre-vingt-dix  (90) jours à partir de la date limite de dépôt des offres.

	17.1.
	Montant de la caution de soumission : 300 000 (trois cent mille) FCFA

	18.1.
	5. Délais d’exécution
Le délai  global d’exécution du présent marché est de : 05 mois

	19.1.
	Lieu, date et heure de la réunion préparatoire à l’établissement des offres : RAS

	20.1.
	Nombre de copies de l’offre qui doivent être remplies et envoyées : sept (07) exemplaires, dont un Original et six (06) copies.

	20.2.
	Adresse de l’Autorité Contractante à utiliser pour l’envoi des offres : Service de Passation des Marchés Publics de la Commune de Sangmélima,  
 Tel: 222 28 84 42
APPEL D'OFFRES A LA MANIFESTATION D'INTERET N° _____ /AMI/SIGAMP-CS/2023 DU ____________ POUR L’ELABORATION DU PLAN COMMUNAL DE GESTION DES DECHETS DANS LA COMMUNE DE SANGMELIMA, DEPARTEMENT DE DJA ET LOBO, REGION DU SUD.

	20.3
	Date et heure limites de dépôt des offres : le ……………….. 2023 à14 heures 00.

	21.1
	Lieu, date et heure de l’ouverture des plis : Salle des délibérations de la COMMUNE DE SANGMÉLIMA, le  …………….2023 à 15 heures 00

	ÉVALUATION ET COMPARAISON DES OFFRES

	21.2.
	Monnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie : Le franc CFA
Source du taux de change : La Banque des États de l’Afrique Centrale (BEAC)
Date du taux de change ……………………………

	22.1
	Le délai d’exécution sera évalué comme suit :
Sans objet 

	22.2 
	La méthode d’évaluation des variantes techniques est la suivante : Sans objet

	30.1.
	Les soumissionnaires nationaux ne bénéficient pas d’une marge de préférence nationale au cours de l’évaluation. 

	
	Attribution du marché

	30.1 et 30.2
	Le Maitre d’Ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter les prestations de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la mieux-disante en incluant le cas échéant les rabais proposés.
A-ECLAIRCISSEMENT SUR LE DOSSIER D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET
Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements peut en faire la demande  par écrit ou télécopie adressée au Maitre d’Ouvrage  au Service du Courrier de la CS.
B-MODIFICATION SUR LE DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
Le Maître d’Ouvrage pourra, à tout moment avant la date limite de remise des offres et pour quelques motifs que ce soit, à son initiative ou en  réponse à une demande d’éclaircissement formulée par un soumissionnaire, modifier par voie de rectificatifs le Dossier d’Appel d’Offres.
Le rectificatif sera fait par écrit ou télécopie et adressé à tous les soumissionnaires qui ont acquis le Dossier d’Appel à manifestation d’intérêt. Il leur sera opposable.
C-NOTIFICATION DU MARCHE
1. Notification
Avant l’expiration du délai de validité des offres, le Maitre d’Ouvrage  notifiera à l’attributaire du marché par lettre, télex ou télécopie confirmé par lettre recommandée, l’acceptation de son offre. Cette lettre indiquera le montant du marché et le délai d’exécution retenus par la Commission Interne de Passation des Marchés de la CS.
1. Libération de la caution de soumission
Les soumissionnaires non retenus pourront récupérer leur caution de soumission sur demande écrite adressée au Maître d’Ouvrage après publication des résultats de l’Appel d’ Offres.
Toute offre non retenue et non réclamée par le soumissionnaire dans un délai de quinze jours à compter de la date de publication des résultats de l’Appel d’Offres sera détruite.

	
	Cautionnement Définitif

	39.1
39.2
	Le cautionnement définitif garantira l’exécution des travaux et sera constitué dans un délai de vingt (20) jours à compter de la date de notification du contrat. 
La caution de soumission est restituée au COCONTRACTANT dès constitution du  cautionnement définitif.
Son montant est fixé à deux pour cent (2%) du montant du Marché toutes taxes comprises. Il est pris en compte l’habilitation de certaines compagnies d’assurance pour la délivrance des cautions. Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, la caution de soumission délivrée par une banque ou une compagnie d’assurance agréée et habilitée à émettre des cautions dans le cadre des Marchés Publics. Et dont la liste est reprise  dans le présent DAO, d’un montant : 300 000 (trois cent mille) FCFA















PIECE N°4
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CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES
ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE
Le présent Marché a pour objet l'élaboration du Plan Communal de Gestion des Déchets (PCGD dans l’espace urbain communal et les pôles de développement périphériques pour le compte de l'exercice 2023.
ARTICLE 2 : CONSISTANCE DES PRESTATIONS
Les prestations comprennent notamment :
En se référant aux différents Plans d'Occupation des Sols (POS), et autres Plan de lotissements disponibles, il s'agira spécifiquement de ;

· Faire l’état des lieux de la gestion des déchets solides dans la Commune ;
· Proposer des schémas de gestion des déchets (pré-collecte, collecte, traitement) en tenant compte de la typologie de ces derniers ; 
· Faire une étude de rentabilité économique des déchets dans la commune ;
· Proposer un mécanisme de financement durable de la gestion des déchets ;
· Faire des propositions sur la mise en place d’une unité communale de gestion des déchets, assorti d’un plan d’exploitation ;
· Proposer une stratégie d’éducation, d’information et de sensibilisation des populations. 

ARTICLE 3 : PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE 
Le présent Marché est passé suivant la procédure d’appel à manifestation d'intérêt N° _____ /AMI/SIGAMP-CS/2023 du ______________ pour l’élaboration du Plan Communal de Gestion des Déchets dans la commune de Sangmélima, Département de Dja et Lobo, Région du Sud.

ARTICLE 4 : DEFINITIONS ET ATTRIBUTIONS
4.1. Définitions générales
Pour l’application des dispositions du présent Marché et des textes auxquels il se réfère, il est précisé que :
· Le Maitre d’Ouvrage est le Maire de la Commune de Sangmélima. Il représente l’administration bénéficiaire des prestations ;
· Le Maitre d’Ouvrage est le Maire de la Commune de Sangmélima. À ce titre, il est signataire du marché, en assure le bon fonctionnement et le contrôle de l’effectivité des prestations permettant leur exécution. Il veille à la conservation des originaux des documents de Marchés et à la transmission des copies à L’ARMP et l’autorité chargé des marchés publics ;
· Le MINMAP/DL : est l’autorité chargée du contrôle de l’effectivité de la réalisation des prestations;
· Le chef de service du Marché est le Chef Services Techniques de la Commune de Sangmélima ;
· L’ingénieur du marché est le Chef de Service d’Hygiène et Salubrité de la Commune de Sangmélima, il est responsable du suivi technique du marché et rend compte au Chef Service du Marché ;
· Le Prestataire est …….. 
· La Maitrise d’œuvre est assurée par la Commission de Suivi et de Recette Technique : elle est chargée du suivi et du contrôle de l’exécution des prestations.
4.2. : Nantissement 
Le nantissement est soumis aux règles applicables en cette matière aux Marchés Publics de l’Etat, notamment à l’article 150 du décret 2018/366 du 20 JUIN 2018 portant code des Marchés Publics sont désignées :
· L’autorité chargée de la liquidation des sommes dues et de leur paiement en application du Marché est le Maire de la Commune de Sangmélima.
· La personne compétente chargée de fournir le renseignement est le Maire de la Commune de Sangmélima
· Le comptable chargé des paiements est Le Receveur Municipal de la Commune de Sangmélima.

Article 5 : LANGUE, LOIS REGLEMENTATION APPLICABLES
La langue utilisée est le français et /ou l’anglais.
Le prestataire s’engage à observer les lois, règlements, ordonnances en vigueur en République du Cameroun, et ce, aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché.
Si au Cameroun, ces règlements, lois et dispositions Administratives et fiscal en vigueur à la date de signature du présent Marché venaient à être modifiés après la signature du Marché, les couts éventuels qui en découleraient directement seraient en compte sans gain ni perte pour chaque partie.
ARTICLE 6 : PIECES CONTRACTUELLES 
6.1. PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 
Le Prestataire s’engage à exécuter le marché conformément aux dispositions des documents énumérées ci – dessous, documents auxquels il reconnait un caractère contractuel :
·  L’avis d’appel d’offre 
· La soumission du prestataire 
· Le marché signé par le Maitre d’Ouvrage, notifié par le Chef Service du Marché  et comprenant, par ordre de priorité :
1. Le présent cahier des clauses administratives particulières (CCAP)
1. Le cahier des charges (TDR);
1. La ventilation des couts par activité,
1. La ventilation de la rémunération par activité,
1. Etat récapitulatif des couts.

6.2. TEXTES GENERAUX APPLICABLES
1. Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-après:
1. la loi cadre N° 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l’environnement ;
1. la loi n°2018/012 du 11 juillet 2018 portant Régime Financier de l’Etat ;
1. la loi n°2020/018 du 17 décembre 2020 portant loi des Finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2021 ;
1. le Code minier ;
1. les textes régissant les corps de métier ;
1. le Décret n°2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics (et ses différents textes d’application) modifié et complété par le Décret N° 2012/076 du 08 mars 2012 ;
1. le Décret n° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics et ses différents textes d’application ;
1. le Décret n° 2012 /074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions des Marchés modifié et complété par le Décret N° 2013/271 du 05 août 2013 ;
1. la circulaire N°001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution des Marchés Publics
1. la Circulaire N° 2022/C/MINFI du 30 décembre 2020, portant Instructions relatives à l’Exécution des Lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’État et des Autres Entités Publiques pour l’Exercice 2021 ;
1. Le Décret N°2019/7358/PM du 17 décembre 2019 fixant les modalités de centralisation, de répartition et de reversement du produit du droit d’accise spécial destiné au financement de l’enlèvement et du traitement des ordures au bénéfice des Collectivités Territoriales Décentralisées.
1. les normes en vigueur ;
1. d’autres textes spécifiques au domaine concerné par le marché.
1. - les normes en vigueurs.

En cas de discordance entre les dispositions des documents ci-dessous, c’est la pièce portant rang prioritaire qui fait la loi des parties contractante.
ARTICLES 7 : DOMICILE ET COMMUNICATION 
Toutes les notifications et communications écrites dans le cadre du marché devront être faites aux adresses suivantes :
1. Dans le cas où le Maitre d’Ouvrage est le destinataire : Monsieur le Maire de la Commune de Sangmélima, BP 162 Sangmélima Tel : (237) 222 28 84 42
1. Dans Le cas où le prestataire est le destinataire : …………..
ARTICLE 8 : ORDRE DE SERVICE 
8.1 : L’ordre de service de commencer les prestations est signé par le Maitre d’Ouvrage et notifié par le Chef de Service du Marché avec copie à l’ingénieur ;
8.2 : Les ordres de service à caractère techniques liés au déroulement normal des prestations et à incidence financière seront directement signés par le chef de service et notifié par l’ingénieur avec copie à l’ingénieur ; 
8.3 : Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Délégué du Gouvernement notifié par le chef de service avec copie à l’ingénieur ;
Le prestataire se conformera strictement aux ordres de service qui lui seront notifiés. Le prestataire a qualité de vérifier tous les documents qui lui seront remis et de signaler au chef de service avant exécution, les erreurs ou contradictions qu’ils peuvent comporter et qui sont décelables ;
Le prestataire dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves pour tout ordre de service reçu.
 Tous les ordres de service seront datés, numérotés et enregistrés.
Le prestataire ne pourra en aucun cas se prévaloir d’instruction ou ordres données par des personnes qui n’auraient pas été expressément désignées à cet effet par le maitre d’ouvrage ou de chef de service.
ARTICLE  9 : DELAI D’EXECUTION 
La durée d’exécution du marché est fixée à Cinq (05) mois à compter du ………………, date de notification de l’ordre de services de démarrer les prestations, après la signature du contrat. Et de la notification de l’ordre de service, valant quitus.

CHAPITRE II : CLAUSES FINANCIERES 
ARTICLE 10 : GARANTIES ET CAUTIONS 
10.1 Cautionnement définitif
Le cautionnement définitif est fixé à deux pour cent (2%) du montant TTC du marché. Il sera constitué dans un délai de 60 jours à compter de la notification de l’ordre de service de démarrer les prestations.
Le cautionnement sera restitué, ou la garantie libérée dans un délai d’un mois (01) mois suivant l’approbation des prestations par la commission de suivi et de recettes techniques, à la fin du marché et à la suite d’une main levée délivré par le maitre d’ouvrage après demande du prestataire.
10.2 Cautionnement d’avance de démarrage  
Le prestataire pourra présenter une demande d’avance conformément à l’article 15 du présent marché. Le mandatement de cette avance est subordonné à la constitution d’une caution ou garantie bancaire à première demande, de même montant, délivré par une banque agrée par le Ministère en charge des finances de la République du Cameroun. Cette caution pourra faire l’objet de mains levées partielles, correspondant aux montants effectivement retenus sur les décomptes des prestataires, délivrés par le Maitre d’Ouvrage après demande.

ARTICLE 11 : MONTANT DU MARCHE
 Le montant total du marché, taxes, impôts et droits compris s’élève à la somme de 15 000 000   
(Quinze millions de francs CFA TTC).

ARTICLE 12 : LIEU ET MODE DE PAIEMENT
En contrepartie des paiements à effectuer par le Maitre d’Ouvrage au prestataire, dans les conditions indiquées dans le marché, le prestataire s’engage par les présentes à exécuter le Marché conformément aux dispositions contractuelles.
Le Maitre d’Ouvrage se libèrera des sommes dues en FRANCS CFA, soit …() somme du total hors TVA moins (-) … (AIR), … FCFA ( ) par crédit au compte n°  ………ouvert au nom du prestataire dans les livres de la banque …………….Toutes les demandes de paiement seront exprimées en franc CFA et adressées au Maitre d’Ouvrage. Elles se feront sur la base des décomptes, signées par les différents responsables de la Commune de Sangmélima dont le chef service et l’ingénieur, puis arrêtés et liquidés par le Maitre d’Ouvrage. Le comptable chargé du paiement est le Receveur Municipal.

ARTICLE 13 : CONSISTANCE DES PRIX
Les prix sont déterminés sur la base des coûts unitaires à la tonne d’ordure définis au bordereau des prix unitaires joint au présent Marché.
Ces prix sont réputés avoir été établis sur la base des conditions économiques en vigueur dans la République du Cameroun, au moment de la signature du contrat.
Ils comprennent tous les frais de main d’œuvre, de fournitures, de location, d’amortissement, de fonctionnement et d’entretien du matériel, ainsi que autres frais généraux et aléas.
Ils comprennent aussi l’établissement de tous les projets et plans nécessaires à l’exécution et   au contrôle des prestations, y compris toutes sujétions de suivi de la bonne exécution du présent Marché.
ARTICLE 14 : REVISION DES PRIX 
Le prix du bordereau des prix unitaires sont révisables par application de la formule suivante : 
Dans cette formule  cette formule est sera validé par le MO et peut être modifié avant son application, en cas de non validation, le prestataire continuera l’exécution de la prestation jusqu’au recrutement du nouveaux prestataire et ceci dans les conditions du précédent marché. 
P1 = P x [0,15+ 0 ,85 (0 ,25S1/S+0,75 G1/G]
P1 : représente le prix révisé.
P : Représente le montant initial
G : représente le prix de vente à la pompe du litre de gasoil au dépôt de Douala valeur fournie ou publié par la commission de constatation des prix de la Direction chargée des prix et de la métrologie,
Les paramétré P, S et G représentent les valeurs à la date de signature du marché des paramètres P1,S1,G1
La révision à la hausse des prix unitaires ne sera appliquée que si la variation atteint ou dépasse le seuil de 5%
ARTICLE 15 : AVANCES 
Le maitre d’ouvrage accordera, à la demande du prestataire, une avance de démarrage égale à 20% du montant TTC du marché. 
La demande d’avance devra être accompagnée de la caution mentionnée à l’article 10 Ci-dessus. 
Le délai de paiement de l’avance de démarrage est fixé à trente (30) jours à compter de sa demande par le prestataire.
Le remboursement de l’avance de démarrage interviendra sans formalités par prélèvement sur chaque décompte mensuel du dixième (1/10 e) du montant de ladite avance à partir du 1er décompte. En tout Etat de cause, la totalité de l’avance devra être remboursée lorsque le cumul des décomptes de l’année considérée a atteint  80% du marché.

Article 16 : REGLEMENT DES PRESTATIONS
16. 1. Décompte 
Les prestations feront l’objet en cours d’exécution, de décomptes établis selon des fréquences mensuelles.
Les décomptes en dix (10) exemplaires seront présentés par le prestataire en francs CFA à l’ingénieur au plus tard cinq (5) jours après la fin de la période concernée.
Le décompte doit faire apparaitre le montant total du marché, le montant des sommes déjà perçues, le montant de la facture concernée et les pénalités éventuelles.
Le prestataire transmettra avec son projet de décompte tous les justificatifs attestant des prestations partielles réalisées, des fréquences hebdomadaire ou mensuelles notamment un attachement ressortant les quantités de déchets collectées, mise en décharge et constatées contradictoirement au pont bascule.
Le montant du projet de décompte sera calculé sur la base des attachements pris au cours de la période considérée et par application des prix unitaires aux quantités réalisées sur les diverses prestations.
En tout état de cause, les versements d’acomptes doivent intervenir dans un délai de soixante (60) jours maximums à compter de la date de transmission des décomptes à l’ingénieur. Passé ce délai, les intérêts moratoires définissent à l’article 17 ci- dessous pourront être appliqués.
16 .2 Décompte général- Etat du solde 
Le prestataire adresse au Maitre d’Ouvrage un projet de décompte général à la fin de la dernière année d’exécution des prestations faisant apparaitre le récapitulatif des sommes déjà perçues ainsi que le solde à verser au plus tard quinze (15) jours après la réception finale des prestations  par la commission de suivi de recette technique.
ARTICLE 17 : INTERETS MORATOIRES 
Passé ce délai, les intérêts moratoires  définis  à l’article 17 ci-dessous seront appliqués éventuels sont payés par état des sommes dues conformément à l’article 167 du décret N° 2018/366 du 20 juin 2018 portant code de Marchés Publics.

ARTICLE 18 : PENALITES
[bookmark: _Toc523297208][bookmark: _Toc522714856][bookmark: _Toc522714619][bookmark: _Toc522714300][bookmark: _Toc519842258][bookmark: _Toc433126802]18.1 Pénalités de retard
Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :

0. Un deux millième (1/2000ème) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard du premier au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché ;

0. Un millième (1/1000ème) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard au- delà du trentième jour.

Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC du marché de base avec ses avenants.

0. [bookmark: _Toc523297209][bookmark: _Toc522714857][bookmark: _Toc522714620][bookmark: _Toc522714301][bookmark: _Toc519842259][bookmark: _Toc433126803]Pénalités spécifiques
Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible des pénalités particulières suivantes pour  inobservation des dispositions du contrat, notamment :
· Remise tardive du cautionnement définitif : 1000 FCFA/j de retard au-delà de vingt (20) jours de la notification du marché ;
· Remise tardive des Assurances : 1000 FCFA/j de retard au-delà de vingt (20) jours de la notification du marché ;
· Retard dans l’exécution de certaines prestations importantes : 1500 FCFA/j de retard à compter de la notification de l’ordre de service technique y relatif ;
· Plan d’action : 5000 FCFA/j de retard au-delà de trente (30) jours de la notification de l’OS de démarrage ;
· Lettre désignant le représentant du Cocontractant : 2000 FCFA/j de retard au-delà de trente (30) jours de la notification du marché ;
· Election de domicile délivrée par le maire de la commune qui abrite le site des prestations : 2000 FCFA/j de retard au-delà de trente (30) jours de la notification du marché ;
· Non-exécution d’une non-conformité de niveau 3 dans un délai de 72 heures : 1000 FCFA/j de retard.
ARTICLE 19 : TRAVAUX SPECIAUX 
Les travaux comparables à ceux définis au bordereau des prix unitaires mais non prévus au présent marché seront réglés sur la base des prix du bordereau des prix unitaires.
ARTICLE 20 : PRIX NOUVEAUX 
Toutes les prestations non prévues au présent Marché, en raison d’évènement spéciaux ou entrainant la mise en place de matériels non compris dans les descriptifs fera l’objet de prix nouveaux qui seront établis sur la base du sous-détail des prix unitaires du marché :
· Si elles sont comparables à des prestations définis au bordereau des prix unitaires du contrat, elles seront réglées sur la base des prix de ce bordereau ;
· Si non, elles seront réglées sur la base des prix calculés à partir des sous détails des prix unitaires du marché.
Ces prix seront mis au point conjointement par le cocontractant et le chef de service du marché et approuvés par le maitre d’ouvrage délégué.
ARTICLE 21 : REGIME FISCAL ET DOUANIER 
Le décret n° 2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des marchés publics.
ARTICLE 22 : TIMBRES ET ENREGITREMENT DU MARCHE
Sept (07) exemplaires originaux du marché seront timbrés et enregistré par les soins et aux frais du prestataire, conformément à la réglementation en vigueur.

CHAPITRE III : EXECUTION DES PRESTATIONS
ARTICLE 23 : OBLIGATIONS DU MAITRE D’OUVRAGE
Le maitre d’ouvrage  est tenu de fournir au prestataire les informations nécessaires à l’exécution de sa mission, et de lui garantir, aux frais de ce dernier, l’accès aux sites des projets
Le maitre d’ouvrage assure au prestataire protection contre les menaces, outrages, violences, voies de fait, injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de l’exercice de sa mission.
Le maitre d’ouvrage a l’obligation de procéder au règlement des prestations effectuées conformément aux dispositions de l’article 16
ARTICLE 24 : OBLIGATIONS DU PRESTATAIRE 
Le prestataire exécute les prestations et remplit ses obligations de façon diligente, efficace et économique, conformément aux normes, techniques et pratiques généralement acceptées dans son domaine d’activité.
Le prestataire est tenu au secret professionnel vis-à-vis des tiers, sur les informations, renseignements et documents recueillis ou portés à sa connaissance de l’exécution du marché
Le prestataire est tenu de restituer les documents empruntés au maitre d’ouvrage à la fin des prestations.
Le prestataire devra maintenir le matériel utilisé à l’exécution des travaux en parfait état de marche.de même, il maintiendra un effectif permanent d’agents, en nombre et en qualité suffisante, chargé de l’exécution des prestations du personnel d’encadrement bien formé pour la planification et le contrôle d’exploitation.


ARTICLE 25 : ASSURANCES
Les polices d’assurance suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les montants minimum indiqués ci-après :
· Assurance des risques causés à des tiers par son personnel salarié en activité au travail, par le matériel qu’il utilise du fait des prestations
· Assurances globales de chantier ‘’ permettant de garantir contre les énumérés ci- après 
1. Accident de la circulation : doivent être garantis par le prestataire tous les risques de la circulation, les garanties couvrantes notamment 
· Les personnes transportées
· Les tiers 
1. Dommages aux tiers : doivent être garantis, pendant la durée des prestations et jusqu’à la fin de délai contractuel, les dommages causés aux tiers par le personnel et /ou le matériel et fait des prestations
· Sécurité sociale et maladie du personnel : le personnel du prestataire doit être affilié à la CNPS et bénéficier d’une assurance maladie 
· Biens importés : le prestataire devra s’assurer contre tous les risques que comporte l’acquisition, le transport et la livraison des dits biens jusqu’à leur lieu d’utilisation
· Sous – traitants : les garanties des contrats cités ci-dessus doivent être étendues aux sous-traitants, sauf si ceux-ci sont déjà couverts pour ces risques. Les contrats propres aux sous-traitants doivent être présentés au maitre d’ouvrage délégué. 
Le prestataire sera tenu de fournir au maitre d’ouvrage avant le règlement du premier décompté une attestation de sa compagnie d’assurance, certifiant qu’il a souscrit une police d’assurance globale du chantier dans les formes précitées.

ARTICLE 26 : CAHIER DE CHARGES 
Dès la notification de l’ordre de service prescrivant le démarrage  des prestations, le prestataire soumettra à la l’appréciation du Maitre d’ouvrage  un projet de cahier de charge mis à jour comprenant le programme d’exécution détaillé, conformément aux clauses techniques. Y sera spécifiquement définis : 
· l’état des lieux de la gestion des déchets solides dans la Commune ;
· des schémas de gestion des déchets (pré-collecte, collecte, traitement) en tenant compte de la typologie de ces derniers ; 
· de l’étude de rentabilité économique des déchets dans la commune ;
· des mécanismes de financement durable de la gestion des déchets ;
· des propositions sur la mise en place d’une unité communale de gestion des déchets, assortis d’un plan d’exploitation ;
· -toutes autres suggestions nécessaires à l’assainissement intégral de la ville.
· Etc…
ARTICLE 27 : MODIFICATION EN COURS D’EXECUTION DU CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES 
Pendant l’exécution du marché, le maitre d’ouvrage se réserve le droit d’apporter ultérieurement des modifications au cahier des charges ou d’accepter les modifications qui lui seraient proposées par le prestataire, à condition que ces modifications ne soient contraires au cahier de clauses Administratives particulières.
Ces modifications entraineront la mise à jour du cahier des charges qui sera chaque fois daté et signé par le chef de service et par le prestataire.
ARTICLE  28 : CONNAISSANCE DES LIEUX ET DES CONDITIONS D’EXECUTIONS DES PRESTATIONS 
Le prestataire reconnait s’être assuré :
· Des conditions générales d’exécution des travaux, en particulier des équipements nécessités par ceux-ci 
· De la nature et de la localisation des prestataires 
· Des conditions physiques propres à l’emplacement des prestations, de la nature des sols et de l’ensemble des contraintes urbaines conditionnant les conditions d’exécution de ses prestations 
· Des circonstances météorologiques ou climatiques, au niveau des rivières et des possibilités d’inondations
· Des conditions locales et particulières des conditions de fournitures de matériels
· Des moyens de communications de transports des possibilités de fourniture en eau, électricité, et carburant 
· De la disponibilité et de la qualification de main d’œuvre 
· De toutes les contraintes résultantes de la législation sociale, du régime fiscal et douanier qui lui sont applicables.
Pendant la durée du contrat ; le prestataire est le seul responsable à l’égard des tiers, des conséquences des actes de son personnel et de l’usage de ses matériels. Il garantit le maitre d’ouvrage délégué contre tout recours et contracte toutes assurances utiles auprès des compagnies d’assurance.
ARTICLE 29 : EMPLACEMENT MIS A LA DISPOSITION DU PRESTATAIRE 
Toutes les installations et les matériels nécessaires à l’exécution des prestations, les bureaux, garages, ateliers, ne pourront être édifiés que sur des emplacements approuvés par le maitre d’ouvrage.
Les emplacements des divers matériels, tels que les coffres, conteneurs ou autres dispositifs de stockage des déchets ménagers, seront désignés par le maitre d’ouvrage, éventuellement sur proposition du prestataire.
En fin de contrat, les terrains mis à la disposition du prestataire devront être remis en bon état au maitre d’ouvrage dans un délai de (20) vingt jours à compter de la date de signature du procès-verbal de constat de fin des travaux.
Tout dépassement de ce délai sera sanctionné par une pénalité de dix mille (10 000) francs CFA par jour calendaire de retard, le maitre d’ouvrage se réservant, par ailleurs, la possibilité de faire procéder, d’office et aux frais du prestataire, à la remise en l’état des sites.
Toutes fois, si le maintien en place de certaines installations après achèvement des prestations était susceptible d’intéresser le maitre d’ouvrage, leur cession pourrait se faire moyennant un prix à convenir.
Le maitre d’ouvrage devra informer le prestataire de son intention au plus tard un mois avant la fin du délai contractuel.
ARTICLE 30 : SOUS TRAITANCE 
Le prestataire peut sous -traiter l’exécution de certaines parties de son marché (au plus 30%) à une entreprise de son choix, sous réserve de l’acceptation du ou des sous- traitants par le maitre d’ouvrage et de l’agrément par lui des conditions de paiement de chaque sous- traitant
ARTICLE 31 : CONTROLE DES PRESTATIONS PAR LE MAITRE D’OUVRAGE 
Sur simple demande du maitre d’ouvrage, le prestataire accompagnera ce dernier lors de tournées d’inspection destinées à vérifier l’exécution des prestations.
Le maitre d’ouvrage se réserve également le droit d’effectuer à tout moment les opérations de contrôle qu’il jugera utiles.
Les manquements observés pendant les tournées d’inspection et les opérations de contrôle seront notifiés au prestataire. Celui-ci disposera d’un délai maximal de 48 heures pour engager les réparations et tiendra informé le maitre d’ouvrage délégué dès leur réalisation. Passé ce délai, si les réparations n’ont pas été engagées, un procès-verbal de constat de défaillance pour ledit manquement, dressé en la présence du prestataire, lui sera notifié et lui sera appliqué des pénalités dans les conditions définies à l’article 18 du présent Marché.
ARTICLE 32 : ORGANISATION DES CONTROLES 
Le contrôle des prestations par le maitre d’ouvrage sera assuré par des tours de ville en présence du prestataire et des réunions de chantier à fréquence hebdomadaire ou mensuelle pour vérifier le respect du marché et du cahier des clauses techniques.
Les comptes rendus feront apparaitre les diverses prestations effectivement réalisées conformément aux dispositions du cahier des clauses charges, notamment en ce qui concerne :
· L’effectivité de la collecte des données ;
· Les moyens matériels et humains mobilisés par le prestataire pour assurer la prestation
· Les éventuelles prestations complémentaires que le maitre d’ouvrage aurait demandées en sus des prestations permanentes figurant au cahier des charges
· Les évènements ayants entrainé des perturbations dans l’exécution des prestations.
ARTCLE 33 : CAMPAGNE DE SENSIBILISATION
Le maitre d’ouvrage et le prestataire reconnaissent que la réalisation des objectifs d’élaboration du PCGD dépend de collaboration de toutes les parties prenantes. A cet effet, le prestataire accompagnera le maitre d’ouvrage dans l’organisation des campagnes de sensibilisation des toutes ces parties prenantes de la ville de Sangmélima, dans le but de les amener à une participation effective à l’élaboration de ce document de planification. Les modalités de réalisation de ces campagnes seront mises au point conjointement entre le prestataire et le maitre d’Ouvrage. Le montant de ces campagnes ne pourra dépasser 1% du montant du Marché.

ARTICLE 34 : TRAVAUX EN REGIE 
Le prestataire sera tenu de mettre à la disposition du maitre d’ouvrage la main d’œuvre, le matériel et moyens nécessaires qu’il pourrait lui demander pour l’exécution en régie de certains travaux à condition que sa demande soit faite au moins huit (8) jours à l’avance et que l’objet des travaux n’entrave pas la propreté de la ville ; ni n’occasionne des pénalités à l’endroit du prestataire.
Dans ce cas, le prestataire sera rémunéré de la façon suivante 
· Pour le personnel : salaires effectivement payés, majorés des charges réelles et justifiées afférentes à ces salaires
· Pour le matériel : le matériel sera facturé sur la base des prix de location « secteur privé » du barème officiel, sans aucune majoration sur les prix de ce barème 
ARTICLE 35 : PROTECTION DES VOIES
 Le prestataire devra prendre toutes les dispositions pour que ses véhicules et engins n’encombrent pas les voies de circulation ainsi que leurs dépendances.

ARTICLE 36 : DECOUVERTE DE DECHETS PARTICULIERS
Au cours de l’élaboration du présent plan, la découverte dans les déchets des objets de nature particulière devra être immédiatement signalée au maitre d’Ouvrage. Le prestataire est tenu d’informer son personnel du droit que se réserve ainsi le maitre d’Ouvrage.

ARTICLE 37 : BREVET D’INVENTION
Le prestataire devra s’entendre s’il Ya lieu, avec les propriétaires des brevets d’invention dont il voudrait appliquer ou aurait appliqué les procédés. Il paiera les redevances nécessaires et garantira le maitre d’Ouvrage contre toute poursuite.

CHAPITRE 4 : DE LA RECETTE 
ARTICLE 38 : COMMISSION DE SUIVI ET DE RECETTE 
39.1 : COMPOSITION DE SUIVI DE LA COMMISSION 
La commission de recette technique est constituée ainsi qu’il suit :
· Président : le Maire de la Commune de Sangmélima, Maitre d’Ouvrage ou son représentant ;
· Rapporteur : Le Chef de service d’Hygiène et Salubrité de la Commune de Sangmélima ;
· Membres : 
· Le Sous-directeur de l’Assainissement et du Drainage au MINHDU ;
· Le Secrétaire Général de la Commune de Sangmélima ;
· Le Receveur Municipal de la Commune de Sangmélima ;
· Un Délégué Départemental MINHDU territorialement compétent ;
· Un Délégué Départemental du MINDDEVEL territorialement compétent ;
· Un Délégué Départemental MINEPDED territorialement compétent ;
· Un représentant Régional du FEICOM ;
· Un représentant du Conseil Régional ;
· Le Chef Service du Marché ;
· Un représentant des Chefs de quartiers ;
· Un représentant des ONG œuvrant dans la gestion des déchets ;
· Le Consultant.

39.2 : SUIVI DES PRESTATIONS 
[bookmark: _GoBack]Le suivi des prestations est fait quotidiennement par le Chef de Service d’Hygiène et Salubrité de la Commune de Sangmélima.

ARTICLE 40 : RECETTE DES PRESTATIONS
La commission de suivi et de recette mise en place à l’article ci-dessus est chargée de l’évaluation et de la validation de prestations et donne son avis sur la qualité de la prestation en s’appuyant sur les documents de travail ci-après :
· Les livrables retenus dans les TDR
· Le rapport du Chef de Service d’Hygiène et Salubrité de la Commune de Sangmélima, ingénieur du marché, approuvé par le chef de service du Marché
· Tout autre document jugé pour l’appréciation de la qualité du travail
Les réunions de la commission de suivi et de recette technique font l’objet d’un procès-verbal qui est transmis à tous les membres. Il doit se signer à la fin de la séance.
CHAPITRE 5 : DISPOSITION DIVERSES 
ARTICLE 41 : CAS DE FORCE MAJEURE
Certaines circonstances sont de nature à dégager la responsabilité des parties contractantes. Ce sont celles correspondants aux faits de guerre, hostilité (avec ou sans déclaration de guerre) invasion étrangère, rébellion, insurrection, usurpation de pouvoir, guerres civiles, émeutes, troubles ou désordres sociaux ; inondations, inaccessibilité d’une voie desservant une zone de collecte pendant plus d’une semaine. Elles s’étendent également aux effets des forces naturelles que les contractants ne pouvaient raisonnablement prévoir, ni éviter.
En cas de force majeure, le cocontractant ne verra sa responsabilité dégagée que s’il avertit le maitre d’ouvrage par écrit, de son intention d’invoquer cette force majeure et ce, avant le vingtième (20eme) jour qui a suivi l’évènement.
Par ailleurs, si cette force majeure est invoqué pour des précipitations exceptionnelles, elle ne sera prise en compte qu’en cas de pluies répétées, avec des précipitations égales ou supérieures à cent (100) millimètre d’eau pendant une période de quarante-huit (48) heures (relevé de la station météorologique).
En tout état de cause, il appartient au maitre d’ouvrage d’apprécier le cas de force majeure.
ARTICLE 42 : RESILIATION DU MARCHE 
Le marché peut être résilié dans les conditions et formes prévues par la règlementation en vigueur.
ARTICLE 43 : DIFFERENDS ET LITIGES
Tout différend entre le prestataire et le maitre d’ouvrage doit faire l’objet d’un mémoire de réclamation.
Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la juridiction compétente de la ville de Sangmélima.
Le droit applicable au marché et qui régira son interprétation est celui en vigueur au Cameroun.
ARTICLE 44 : EDITION ET DIFFUSION DU PRESENT MARCHE
Quinze (15) exemplaire du présent marché seront édités par les soins du prestataire et fournis au Maitre d’ouvrage.
Article 45 : ENTREE EN VIGUEUR DU MARCHE
Le présent marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par le Maire de la Commune de Sangmélima. Il entrera en vigueur dès sa notification au prestataire et après notification de l’ordre de service de démarrer les prestations.
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TERMES DE REFERENCES EN VUE DU RECRUTEMENT DES CONSULTANTS POUR L’ELABORATION DES PLANS COMMUNAUX DE GESTION DES DECHETS DANS LES VILLES DU CAMEROUN

1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION

La gestion des déchets dont la production est étroitement liée aux activités humaines, constitue un défi permanent en milieu urbain. La problématique de la gestion des déchets n’est pas seulement un problème camerounais, mais mondial, car elle est au cœur des préoccupations actuelles de tous les pays du monde.  
	
Au Cameroun, la gestion des déchets solides plus que jamais constitue une urgence sanitaire, environnementale pour les villes et villages qui deviennent de plus en plus denses avec la croissance démographique soutenue. Ces villes font face aux difficultés de plusieurs ordres : 

· L’insuffisance des moyens financiers mobilisés pour soutenir durablement le secteur de la gestion des déchets ; 

· la généralisation des dépotoirs sauvages bloquant quelquefois les voies de circulation ;  

· La non implémentation des documents de planification urbaine existants ;

· L’encombrement des rigoles et des caniveaux par les déchets déversés par les riverains, empêchant ainsi l’écoulement normal des eaux pluviales et provoquant des inondations spectaculaires ; 

· La transformation des espaces vagues qui sont parfois des propriétés privées en décharges spontanées, créant des conflits. 
	
Face à cette problématique, le Cameroun a engagé depuis fort longtemps des actions visant à améliorer l’assainissement des déchets solides dans nos différentes villes en élaborant la première Stratégie Nationale de Gestion des Déchets, la subvention des prestations de propreté dans les grandes villes à hauteur de 85% en moyenne et l’instauration d’un droit d’assise spécial destiné au financement de l’enlèvement et du traitement des ordures au bénéfice des Collectivités Territoriales Décentralisés (CTD) pour ne citer que cela.

En plus des actions susvisées, le MINHDU a initié depuis 2019 l’organisation des campagnes hygiène et salubrité sous forme de concours dénommé « Villes propres ». 
Cette activité permet la mise en œuvre des différentes opérations qui concourent à l’assainissement et l’embellissement du cadre de vie, afin de faire des villes des endroits sains où il fait bon vivre à travers (i) la sensibilisation des populations sur l’hygiène et la salubrité ; (ii) le nettoyage des rues ; (iii) l’aménagement et l’embellissement des espaces publics ; (iv) la lutte contre les encombrements temporaires ou permanents des voies ; (v) l’enlèvement des ordures ménagères et éradication des dépotoirs sauvages ; (vi) l’entretien de la voirie et des réseaux divers ; (vii) le ravalement des façades, etc.

Malgré ces efforts consentis par les pouvoirs publics pour résoudre le problème de ramassage des déchets dans nos centres urbains, force est de constater avec désolation que la situation tant décriée perdure et renvoie une image peu reluisante de nos villes.

De manière opérationnelle, la gestion des ordures ménagères incombe en premier aux Communes et Communautés Urbaines, selon la loi 2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code Général des CTD.  

Toutefois, force est de constater que les communes éprouvent beaucoup de difficultés à conduire à bien cette mission régalienne qui leur incombe, faute non seulement des moyens financiers, mais aussi et surtout d’orientation stratégique.
[bookmark: _Toc371063708]Pour apporter une réponse durable à la problématique du financement et compte tenu du fait que les ressources provenant de la taxe de développement local supposée entre autres couvrir les charges inhérentes au service de gestion des déchets sont extrêmement faibles, la loi des Finances 2019 a institué un droit d’accises spécial au taux de 0,5 % sur les importations des marchandises, destiné au financement de l’enlèvement et du traitement des ordures au bénéfice des Collectivités Territoriales décentralisées. 

C’est ainsi que le Premier Ministre, Chef du Gouvernement a signé le décret           N°2019/7358/PM du 17 décembre 2019 fixant les modalités de centralisation, de répartition et de reversement du produit du droit d’accise spécial destiné au financement de l’enlèvement et du traitement des ordures au bénéfice des Collectivités Territoriales Décentralisées.
 A la suite du reversement effectif de ce droit d’accise aux communes et pour donner une visibilité dans l’utilisation de ces ressources d’une part, et selon le décret N° 2012/2809/PM du 26 septembre 2012 fixant les conditions de tri, de collecte, de stockage, de transport, de récupération, de recyclage, de traitement et d’élimination finale des déchets à son l’article 4, qui prescrit aux Collectivités Territoriales Décentralisées d’élaborer en liaison avec les services compétents de l’Etat d’autre part, un Plan Communal ou Intercommunal de Gestion des Déchets doit être élaboré. 
Ce document, bien que n’ayant pas la prétention ou le pouvoir de résoudre tous les problèmes rencontrés dans ce secteur, est un outil d’orientation stratégique et opérationnelle et de planification qui permettra non seulement d’assurer une gestion écologique et rationnelle des déchets à travers la conception et la mise sur pied d’un système adapté aux spécificités de chaque Commune ou groupes de Communes, mais également à l’atteinte des objectifs de la cible 11.6 de l’ODD 11 qui prescrit de réduire l’impact environnemental négatif des villes en accordant une attention particulière à la qualité de l’air et à la gestion, notamment municipale, des déchets d’ici 2030.

	C’est donc dans l’optique de définir le canevas d’élaboration de ce document de planification urbaine en matière de gestion des déchets que les présents termes de référence sont préparés à l’endroit des Communes. 














OBJECTIFS

2.1 : Objectif général
 L’objectif global des prestations est d’accompagner les Communes à l’élaboration d’un Plan de Gestion des Déchets adapté aux conditions locales. 

2.2 : Objectifs spécifiques

Pour chaque collectivité territoriale, il s’agira spécifiquement de : 

· Faire l’état des lieux de la gestion des déchets solides dans la Commune ;
· Proposer des schémas de gestion des déchets (pré-collecte, collecte, traitement) en tenant compte de la typologie de ces derniers ; 
· Faire une étude de rentabilité économique des déchets dans la commune ;
· Proposer un mécanisme de financement durable de la gestion des déchets ;
· Faire des propositions sur la mise en place d’une unité communale de gestion des déchets, assorti d’un plan d’exploitation ;
· Proposer une stratégie d’éducation, d’information et de sensibilisation des populations. 

2.3 : Résultats attendus

Les résultats attendus sont : 
· la situation exacte de la gestion des déchets dans les communes est connue (quantité de déchets produits, typologie des déchets, circuits de pré-collecte, collecte et traitement, mécanisme de financement de la gestion des déchets, acteurs); 
· Le schéma technique de gestion des déchets le plus adapté est connu ;
· Les acteurs ainsi que leurs rôles dans le schéma de gestion des déchets sont connus;
· le mécanisme le plus adapté pour le financement des activités d’assainissement est connu ;
· Une étude de rentabilité économique des déchets est proposée ;
· Les collectivités territoriales décentralisées disposent d’un outil stratégique pour la gestion efficiente et écologique des déchets ;
· Une unité communale de gestion des déchets est proposée ;
· Une stratégie  d’EIC est adoptée.
ETENDUE DE LA PRESTATION ET RAPPORT ATTENDUS 

Avant le démarrage de la prestation, le Consultant devra mettre à la disposition de la Commune, un rapport de mise en œuvre, portant essentiellement sur la méthodologie de l’élaboration du Plan Communal/Intercommunal de Gestion des Déchets. 

Le rapport de mise en œuvre devra faire ressortir les éléments ci-après :
· Méthodologie proposée pour l’élaboration du Plan Communal de Gestion des Déchets;
· Définition des activités à mener ;
· Personnel et définition des tâches ;
· Logistique à mettre en œuvre pour le bon déroulement de la prestation ;
· Calendrier prévisionnel de réalisation de la prestation ;
· Annexes diverses (fiches d’enquêtes, listes des personnes ressources à contacter, liste des documents à exploiter, références bibliographiques, cadre logique).
Conformément aux objectifs susvisés, les principales activités de cette prestation sont réparties en deux (02) missions articulées comme suit :
· Mission 1 : Faire un état des lieux de la gestion des déchets dans la commune à travers un diagnostic participatif de la population et élaborer au moins 2 solutions techniques ainsi que 2 solutions financières.
· Mission 2 : Elaborer le Plan Communal de Gestion des Déchets sur la base des propositions retenues après validation de la mission 1.
Mission 1 : Etat des lieux de la gestion des déchets et élaboration des solutions technico-financières
Etat des lieux de la gestion des déchets
	Cette phase consistera à identifier, inventorier et évaluer/analyser de manière exhaustive toutes les données utiles. Il s’agira entre autres de :
· Présenter la situation actuelle de la gestion des déchets dans la commune en ressortant les quantités et les sources des déchets produits, la caractérisation et la typologie des déchets, l’organisation de la pré-collecte, de la collecte et du traitement pour chaque type de déchets ;
· Faire une cartographie des acteurs de la chaine de gestion des déchets ainsi que les interactions avec la Commune ;
· Faire un inventaire des actions ayant été réalisées au cours des dernières années ;
· Faire une analyse de l’état des lieux en tenant compte des aspects techniques, juridiques, financiers, socio-économiques etc.
L’état des lieux devra comporter des statistiques vérifiables.
Elaboration des solutions technico-financières
Il s’agira de :
· Evaluer les besoins de la Commune en matière d’assainissement (solides et liquides), lesquels serviront de base pour la restructuration du système de gestion des déchets solides et liquides ;
· Proposer au moins 2 solutions techniques (scenarii) en vue de l’amélioration du système de gestion des déchets (solides et liquides) dans la commune : Chaque proposition doit clairement définir l’organisation de la gestion des déchets et les spécificités des principales étapes (pré-collecte, collecte et traitement). Dans cette logique, chacune des propositions techniques doit : 
· définir les méthodes, les circuits et les fréquences de pré-collecte et collecte ainsi que la répartition spatiale et l’aménagement des points de collecte ;
· définir les procédés de traitement des déchets selon leurs natures et indiquer le site du centre de traitement;
· indiquer les moyens matériels et financiers nécessaires pour sa mise en œuvre et les résultats attendus ;
· mettre l’accent sur la valorisation des déchets. A cet effet, des filières de valorisation devront être proposées selon la nature des déchets ;
· proposer des mécanismes de collaboration entre les acteurs locaux et la Commune;
· présenter la rentabilité économique des options choisies ;
· intégrer la sensibilisation des populations.
· Proposer au moins 2 mécanismes de financement de la gestion des déchets dans la commune ;
· Comparer les solutions (techniques et financières) proposées à travers des outils adéquats et ressortir les avantages et les inconvénients de chacune d’elles.
	Les scenarii seront conçus sur des supports cartographiques et numériques pour une présentation publique.
	Le rapport de bilan diagnostic qui sanctionnera cette phase sera examiné au cours d’un atelier qu’organisera la Commune et qu’animera le consultant. A l’issue dudit atelier de restitution, le consultant produira le rapport final du bilan diagnostic prenant en compte les recommandations. Le Maitre d’Ouvrage choisira également les propositions qui seront retenues pour l’élaboration du PCGD.
NB : Le Consultant devra en liaison avec les agents communaux, explorer les possibilités d’élaboration d’un Plan Intercommunal qui impliquer a certaines Communes voisines. Cette option, si faisable et avantageuse, doit être privilégiée.
Mission 2 : Elaboration du Plan Communal de Gestion des Déchets (PCGD)
	Après l’analyse de l’état des lieux et la proposition des solutions technico-financières, le consultant élaborera le « Plan Communal de Gestion des Déchets » définissant la stratégie de la gestion des déchets sur une période de dix (10) ans et sur la base des solutions retenues. Ce plan devra être élaboré suivant les principes et les orientations définis par la stratégie nationale de gestion des déchets, le Plan Communal de Développement de la Commune, le Plan d’Occupation des Sols et les ODD. Ainsi, le Plan Communal de Gestion des Déchets devra comporter :
· Le contexte et la justification de l’élaboration du Plan Communal de Gestion des Déchets ;
· Une brève monographie de la localité ressortant les points saillants sur l’état des lieux de la gestion des déchets dans la commune ;
· Les fréquences des opérations d’hygiène et de salubrité par zones ;
· Les mesures de prévention pour chaque type de déchet ;
· Les modalités de pré-collecte et collecte, de transport et de traitement pour chaque type de déchet :
· Mécanismes, circuits, fréquences et horaires de pré-collecte et collecte ;
· Méthode de valorisation et d’élimination des déchets ;
· Site devant abriter le Centre de traitement des déchets.
· La programmation de la construction des équipements d’assainissement (décharge, déchetteries, centre de valorisation, toilettes publiques, station d’épuration des eaux usées, station de dépotage et traitement des boues de vidange, …) en identifiant les sites susceptibles d’abriter lesdits équipements conformément au Plan d’Occupation des Sols (POS) et au Plan Communal de Développement ;
· La cartographie des acteurs locaux intervenants dans le secteur de l’assainissement ;
· Les résultats attendus en termes de quantité de déchets collectés et adéquatement traités ;
· Les devis relatifs à la mise sur pied du système de gestion des déchets proposé ;
· Un chronogramme de mise en œuvre du PCGD (action à court, moyen et long termes) ;
· Les actions à mettre en œuvre pour impulser l’économie circulaire locale ;
· La gestion participative des déchets entre la population, la Commune et les acteurs locaux ;
· Des documents graphiques élaborés à une échelle comprise entre 1/50e et 1/1000e selon le cas.
MODALITES DE RECEPTION DES PRESTATIONS
Chronogramme des prestations
La durée prévue pour l’élaboration du Plan Communal de Gestion des Déchets est de cinq (05) mois non compris les délais de validation, à compter de la date de notification de l’ordre de service de démarrage des prestations. Les différentes missions se dérouleront comme suit :
Elaboration du rapport de mise en œuvre (durée : 02semaines)
	Cette phase débutera à partir de la date de notification de l’ordre de service de démarrage des prestations et s’achèvera avec la transmission du rapport provisoire de mise en œuvre au Maitre d’Ouvrage.
Mission 1 : Etat des lieux de la gestion des déchets et élaboration des solutions technico-financières (durée : 3 mois)
	La mission 1 démarrera dès la transmission du rapport de mise en œuvre et s’achèvera avec la transmission du rapport provisoire de la mission au Maitre d’Ouvrage. 
Mission 2 : Elaboration du Plan Communal de Gestion des Déchets (durée : 1,5 mois)
	Cette mission démarrera au lendemain de l’atelier de validation de la mission 1,5moisau cours duquel les solutions devant constituer le PCGD seront choisies. A compter de la date de tenue de l’atelier, le consultant dispose d’un pour soumettre le PCGD provisoire au Maitre d’Ouvrage.
	Les délais de production et de validation des rapports sont résumés dans le tableau ci-dessous.

	Missions
	Désignation de la Mission
	Délai de production des rapports
	Délai de validation des rapports

	Mission 0
	Rapport de mise en œuvre
	02 semaines
	01 semaine

	
Mission 1
	Etat des lieux de la gestion des déchets et proposition des solutions technico-financières
	3 mois
	02 semaines

	Mission 2
	Elaboration du Plan Communal de Gestion des Déchets
	1,5 mois
	02 semaines



N.B : La mission suivante prend effet à compter de la date de validation du rapport de la mission précédente par la commission de recette technique.
Commission de recette technique
La commission de recette technique est constituée ainsi qu’il suit :
· Président : le Maire, Maitre d’Ouvrage ou son représentant ;
· Rapporteur : Le Chef de service d’Hygiène et Salubrité de la Commune ;
· Membres : 
· Le Sous-directeur de l’Assainissement et du Drainage au MINHDU ;
· Le Secrétaire Général de la Commune ;
· Un Délégué Départemental MINHDU territorialement compétent ;
· Un Délégué Départemental du MINDDEVEL territorialement compétent ;
· Un Délégué Départemental MINEPDED territorialement compétent ;
· Un représentant Régional du FEICOM ;
· Un représentant du Conseil Régional ;
· Un représentant des Chefs de quartiers ;
· Un représentant des ONG œuvrant dans la gestion des déchets ;
· Le Consultant.

Dispositif de suivi et de validation
Le dispositif de suivi et de validation des rapports se présente suivant le phasage ci-après :
· Les ateliers de restitution seront l’occasion de consulter les partenaires de l’étude sur les propositions du consultant pour chacune des Missions ;
· Sur la base des observations et recommandations des ateliers de restitution, le consultant corrigera et transmettra le rapport de la Mission concernée à l’Ingénieur du Marché.
A l’issue des phases 1 et 2, le Chef de Service du Marché marquera son approbation sur le rapport de la Mission, après avis de l’Ingénieur du Marché.

· La commission de recette technique qui se réunira sur convocation de son président, est chargée de réceptionner l’ensemble de l’étude.

Les frais d’organisation des ateliers seront à la charge du consultant, qui prendra toutes les dispositions pour doter chaque participant d’un kit documentaire.

PRODUITS ATTENDUS
Il est attendu du consultant en quinze (15) exemplaires papiers, et en version électronique à l’issue de la procédure de validation administrative, les produits suivant :
· Un rapport de mise œuvre ;
· Un rapport de l’Etat des lieux de la gestion des déchets et d’élaboration des solutions technico-financières ;
· Un rapport final intitulé « Plan Communal de Gestion des Déchets ».
Les outils de la documentation nécessaire à la tenue des ateliers de restitution sont à la charge du consultant.

COMPOSITION DE L’EQUIPE ET COMPETENCES REQUISES
Le consultant devra disposer d’un personnel clé et d’un personnel à temps partiel constitué au minimum des experts ci-après :
Personnel clé
Un Chef de Mission
· Formation Ingénieur du Génie Rural (Eau et Assainissement) ou Génie Sanitaire (BAC + 3) ;
· Expérience minimale :
· Cinq(05) ans d’expérience dans la réalisation des études relative à la gestion des déchets ;
· participation à au moins deux (2) études en tant que chef de mission.
Un Environnementaliste
· Formation : Environnementaliste (BAC+3)
· Expérience minimale : 
· cinq (05) ans d’expérience professionnelle ;
· participation à au moins deux (2) études en tant qu’environnementaliste.


Un Socio-économiste
· Formation en Socio-Economie ou en ingénierie sociale (BAC+4)
· Expérience minimale : 
· cinq (05) ans d’expérience professionnelle ;
· participation à au moins deux (2) études en milieu urbain en tant que Socio-économiste.

Personnel à temps partiel
Un Cartographe (Bac +3)
· trois (03) ans d’expérience minimale ;
· participation à au moins deux (2) études en tant que cartographe.
[bookmark: _Toc368966968][bookmark: _Toc370954510]ATTRIBUTIONS
Sur le plan contractuel :
· Le Maître d’Ouvrage est le Maire de la commune.
· Le Chef de Service du Marché est le Secrétaire Général de la Commune.
· L’Ingénieur du Marché est un Chef Service Hygiène et Salubrité de la Commune.
[bookmark: _Toc368966969][bookmark: _Toc370954511]SOURCE DE FINANCEMENT ET ELIGIBILITE DU CONSULTANT

	L’étude est financée par le fond spécial du droit d’accise reversé aux Communes et destiné à l’enlèvement et au traitement des ordures ménagères.
REMUNERATION

Les prestations feront l’objet d’un contrat à rémunération forfaitaire, couvrant la totalité des coûts du personnel, des frais de communication, des déplacements, d’hébergement, d’édition des documents, de logement et de subsistance, de location et de fonctionnement et tout autre frais encouru par le consultant dans le cadre de l’exécution des prestations.
	Les paiements se feront en pourcentage calé sur la base de la remise des rapports corrigés et validés :
· Mission 1 : 40 % ;
· Mission 2 : 60 %.














	









PIECE N°06
ETAT RECAPITULATIF DES COUTS

























	
	
	



	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Coûts
	Monnaie (s)
	Montant (s) en chiffres
	
	
	

	Montant HT
	FCFA
	
	
	
	

	Impôts locaux (TVA, IR)
	FCFA
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Montant  de la proposition financière TTC (en lettre): 
	FCFA
	
	
	
	

	Montant Net à percevoir (en lettre) :

	FCFA
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


















	



















PIECE N°07
VENTILATION DES COUTS PAR ACTIVITES
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1. Rapport de mise en œuvre
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Composante du prix
	Monnaie (s)
	Montant (s)
	
	
	

	
	Rémunération
	FCFA
	
	
	
	

	
	Frais remboursables
	FCFA
	
	
	
	

	
	Frais divers
	FCFA
	
	
	
	

	
	Sous-total
	FCFA
	
	
	
	

	
	                                                                       Mission 1


	
	
	
	
	

	           2. Etat des lieux de la gestion des déchets et proposition des solutions technico-  financières
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Composante du prix
	Monnaie (s)
	Montant (s)
	
	
	

	
	Rémunération
	FCFA
	
	
	
	

	
	Frais remboursables
	FCFA
	
	
	
	

	
	Frais divers
	FCFA
	
	
	
	

	
	Sous-total
	FCFA
	
	
	
	

	
	Mission 2

	
	
	
	
	

	           3. Elaboration du Plan Communal de Gestion des Déchets
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Composante du prix
	Monnaie (s)
	Montant (s)
	
	
	

	
	Rémunération
	FCFA
	
	
	
	

	
	Frais remboursables
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	Frais divers
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	Sous-total
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PIECE N°08
VENTILATION DE LA REMUNERATION PAR ACTIVITE
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	1. Rapport de mise en œuvre
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Noms
	Poste
	Apport en mois
	Rémunération taux d'échange
	Montant
	

	Personnel clé
	 
	 
	 
	 
	

	
	Chef de mission
	
	
	
	

	
	Environnementaliste
	
	
	
	

	
	Socio- économiste
	
	
	
	

	
	cartographe
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	Mission 1
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	2. Etat des lieux de la gestion des déchets et proposition des solutions technico-  financières
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	Poste
	Apport en mois
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	Montant
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	Total général
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	           3. Elaboration du Plan Communal de Gestion des Déchets



		Noms
	Poste
	Apport en mois
	Rémunération taux d'échange
	Montant

	Personnel clé
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	Total général
	 
	 
	 
	















PIECE N°9
MODELE DE MARCHE (MM)



















AVIS D’APPEL A MANIFESTATION D'INTERET N° _____ /AMI/SIGAMP-CS/2023 DU ______________ POUR L’ELABORATION DU PLAN COMMUNAL DE GESTION DES DECHETS DANS LA COMMUNE DE SANGMELIMA, DEPARTEMENT DE DJA ET LOBO, REGION DU SUD.


Maître d’Ouvrage:_______________________

TITULAIRE:_________________________________________________________________

B.P:	,Tel	 Fax:	
N°R.C:	
N°Contribuable: 	
N° Compte bancaire :______________________________________________________

OBJET	:……………………………………………………………………………… Région DU SUD, 

LIEU: ……………………………………………………………………………………………………………

DELAI D’EXECUTION: Cinq (

MONTANT EN FCFA	:
	Montant total HT :
	

	Montant TVA (19,25%) :
	

	Montant AIR (5,5%) :
	

	Montant Total TTC :
	

	Net à mandater :
	













FINANCEMENT: _________________________________

IMPUTATION: ___________________________________



SOUSCRIT, LE ………………………………………

SIGNE, LE…………………………………………….

NOTIFIE, LE………………………………………..

[bookmark: OLE_LINK4][bookmark: OLE_LINK3]ENREGISTRE, LE………………………………….
Entre:

Le Maire de la Commune de Sangmélima, dénommée ci-après «l’Autorité Contractante»
D'une part,

Et

L’Entreprise ______________________________________________________
B.P:	,Tel	 Fax:	
N°R.C:	
N°Contribuable: 	
N° Compte bancaire :______________________________________________________
Représentée par son Directeur Général, dénommée
ci-après «le Prestataire»
D'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit:
Sommaire

Titre I	Cahier des Clauses administratives Particulières (CCAP)
Titre II	: Termes de Références (CCTP)
Titre III	: Etat récapitulatif des couts
Titre IV	: Ventilation des couts par activités
Titre V      : Ventilation de la rémunération par activité






















Page ………. Et dernière du MARCHE 
N° _____ /AMI/SIGAMP-CS/2023 DU ______________
Pour l’élaboration du plan communal de gestion des déchets dans la commune de Sangmélima, Département de Dja et Lobo, Région du Sud 

DELAID’EXECUTION:........... (.............) mois
Montant du marché en FCFA:
	Montant total HT :
	

	Montant TVA (19,25%) :
	

	Montant AIR (5,5%) :
	

	Montant Total TTC :
	

	Net à mandater :
	







Visas et signatures
	
	Lue et acceptée par le Cocontractant



Sangmélima, le ……………
	Signée par le Maire de la Commune de Sangmélima,
Autorité Contractante.


Sangmélima, le…………………..

	ENREGISTREMENT
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PIECE N°10
FORMULAIRE ET MODELES A UTILISER (FMU)
)







Table des modèles et tableaux

Annexe n°1 : Déclaration d’intention de soumissionner
Annexe n°2 : Modèle de soumission
Annexe n°3 : Modèle de caution de soumission
Annexe n°4: Modèle de cautionnement définitif
Annexe n°5 : Modèle de caution d'avance de démarrage
Annexe n°6 : Modèle de caution de retenue de garantie
Annexe n°7 : Cadre d’accord de groupement
Annexe n°8 : Modèle de Pouvoirs (en cas de Groupement d’entreprises)
Annexe n°9 : Modèle D’attestation De Solvabilité Financière
Annexe N°10 : Attestation De Visite Des Lieux
Annexe n° 11:Cadre du planning
Tableau 4B : Références du candidat
Tableau 4C : Observations ou suggestions éventuelles sur les Termes de référence et les données, services et installations devant être fournis par le Maitre d’Ouvrage
Tableau 4E : Composition de l’équipe proposée, par spécialité, ainsi que les tâches qui leur sont confiées et leur calendrier
Tableau 4F : Modèle de Curriculum vitae du personnel clé
Tableau 4G : Calendrier du personnel spécialisé



Annexe n° 1:Déclaration d’intention de soumissionner

APPEL D'OFFRES A LA MANIFESTATION D'INTERET N° _____ /AMI/SIGAMP-CS/2023 DU ______________ POUR L’ELABORATION DU PLAN COMMUNAL DE GESTION DES DECHETS DANS LA COMMUNE DE SANGMELIMA, DEPARTEMENT DE DJA ET LOBO, REGION DU SUD.



Je soussigné ………………………………….., 


Agissant au nom et pour le compte de l’Entreprise …………………………

0. dont le siège social est à …………………….
0. inscrit au Registre de Commerce N° …………………………………..
0. N° de Contribuable ………………………………..
0. BP : …………………Ville : ………………….Tel : ………………….Fax/ 

Déclare par la présente, l’intention de soumissionner pour les prestations relatives au présent Appel d’Offres. 

En outre, je promets de me conformer aux différentes clauses administratives et techniques prévues dans le marché et d’exécuter les prestations selon les règles de l’art au cas où ma soumission serait retenue. 



Fait à …………….., le ………………………..

LE SOUMISSIONNAIRE
Annexe n° 2: Modèle de soumission
Je, soussigné…...............................………… [indiquer le nom et la qualité du signataire] représentant la société, l’entreprise ou le groupement ……………………..............…..…dont le siège social est à ……….…..............................…. inscrit au registre du commerce de………...............……………………... sous le n°………………..................................……
Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel d’Offres y compris l’(es) additif(s), de l’appel d’offres [rappeler le numéro et l’objet de l’Appel d’Offres]:
- Après m'être personnellement rendu sur le site des travaux et avoir souverainement  apprécié la situation  et constaté la nature et les contraintes des travaux à réaliser
 Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établis  conformément aux cadres figurant dans le dossier d'appel d'offres.
- Me soumets et m'engage à exécuter les travaux conformément au dossier d'Appel d'Offres, moyennant les prix que j'ai établis moi-même pour chaque nature d'ouvrage, les quels prix font ressortir le montant de l'offre pour le lot n°……….............  à 
-	………........................................... [En chiffres et en lettres] francs Cfa Hors TVA, et à
……….............................. francs CFA Toutes Taxes Comprises. [En chiffres et en lettres]
- M'engage à exécuter les travaux dans un délai de………............. mois
- M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai ………............. jours [indiquer la durée de validité, en principe 90 jours pour les AON et 120 jours pour les AOI]à compter de la date limite de remise des offres.
- Les rabais et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants (en cas de possibilité d’attribution):………………………………………………………
Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par lui au titre du présent marché en faisant donner crédit au compte n°………………................. Ouvert au nom de…................................….auprès de la banque …................................…………… Agence de…..............................……………………..
Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.
Fait à ………....................……. le………...............................…….
Signature de………...........................................……….
En qualité de………..................................…….
 Dûment autorisé à signer les soumissions pour et au nom de………...........................................……….

Annexe n° 3: Modèle de caution de soumission

A Monsieur le Maire de la Commune de Sangmélima, «l’Autorité Contractante»
Attendu que l’entreprise……………..........................……….. , ci- dessous désignée «le soumissionnaire», a soumis son offre en date du ……………..........................……….. Pour [rappeler l’objet de l’Appel d’Offres], ci-dessous désignée «l’offre», et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le montant] francs CFA,
Nous…………....................…..........................……….. [Nom et adresse de la banque], représentée par……………..........................……….. [Noms des signataires], ci-dessous désignée «la banque», déclarons garantir le paiement à l’Autorité Contractante de la somme maximale de [indiquer le montant] Francs CFA, que la banque s’engage à régler intégralement à l’Autorité Contractante, s’obligeant elle - même, ses successeurs et assignataires.
Les conditions de cette obligation sont les suivantes:
Si le soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le Dossier d’Appel d’Offres;
ou
Si le soumissionnaire, s’étant vu notifier l’attribution du marché par l’Autorité Contractante pendant la période de validité:
· omet à signer ou refuse désigner le marché, alors qu’il est requis de le faire;
· omet  ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif), comme  prévu dans celui-ci.
Nous nous engageons à payer à [Autorité Contractante] un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que l’Autorité Contractante soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sa demande l’Autorité Contractante notera que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies, et qu’il spécifiera quelle (s) condition (s) a (ont) joué.
La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l’Autorité Contractante pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande de l’Autorité Contractante tendant à la faire jouer devra  parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période de validité.
La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer surtout ce qui concerne le présent  engagement et ses suites.
Signé et authentifié par la banque
à……………..........................………..,le……………..........................………..

[Signature de la banque]
Annexe n° 4: Modèle de cautionnement définitif
Banque:
Référence de la Caution: N°……………..................................………..
A [indiquer le Maître d’Ouvrage et son adresse] Cameroun, ci-dessous désigné le Maître d’Ouvrage»
Attendu que ; …...................................................……….. [Nom et adresse de l’entreprise], ci-dessous désigné  «l’Prestataire», s’est engagé, en exécution du marché désigné «le marché», à réaliser [indiquer la nature des travaux]
Attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que l’Prestataire remettra au Maître d’Ouvrage un cautionnement définitif, d’un montant égal à [indiquer le pourcentage compris entre 2 et 5 %] du montant de la tranche du marché correspondante, comme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin conformément aux conditions du marché,
Attendu que ; nous avons convenu de donner au Prestataire ce cautionnement.
Nous,..........................................................................……….. [Nom et adresse de banque], représentée................................................................……….….. [noms des signataires], ci-dessous désignée «la banque», nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que le Prestataire n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quel que motif que ce soit, toute somme jusqu’à concurrence de .................................................……….. [en chiffres et en lettres].
Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une obligation quel conque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par la présente à la notification  et ou de modification, additif ou changement.
Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification du marché. La caution est libérée dans un délai de [indiquer le délai] à compter de la date de réception provisoire des travaux.
Après le délai susvisé, la caution devient  sans objet et doit nous être automatiquement retournée sans aucune forme de procédure.
Toute demande de paiement formulée parle Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.
Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer surtout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.
Signé et authentifié par la banque
À….......................... Le……………..........................………..



Annexe n° 5: Modèle de caution d'avance de démarrage

Banque: référence, adresse……………..............................................................................
Nous soussignés (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de : ……………....................................................................................[le titulaire], au profit du Maître d’Ouvrage  [adresse du Maître d’Ouvrage
(«Le bénéficiaire»)
Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire, déclarant que ………….................……..  [Le titulaire] ne s’est pas acquitté de ses obligations, relatives au remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions du marché ………….................……..   Du..............................…….. relatif aux travaux [indiquer l’objet des travaux, les références de l’Appel d’Offres éventuellement], de la somme totale maximum correspondant à l’avance de [vingt (20)%] du montant Toutes Taxes Comprises du marché n°…………...........................................,payable dès la notification de l’ordre de service correspondant, soit:…………..........................................…….. Francs  CFA
La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès virement des parts respectives de cette avance sur les comptes de …………..............................................….. [Le titulaire] ouvert auprès de la banque …….................……..………….................…….. Sous le n°………….................……..………….................……..
Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée par le CCAP. Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au remboursement de l’avance au fur et à mesure de son remboursement.

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.


Signé et authentifié par la banque
A...........………..,le…………….....


[Signature de la banque]
Annexe n°6 : Modèle de caution de retenue de garantie
Banque:…………...........................……………………
Référence de la Caution: N°…………...........................……………………
A [indiquer le Maître d’Ouvrage]
[adresse de l’Autorité Contractante]
Ci-dessous désigné «le Maître d’Ouvrage»
attendu que ;  …………...........……............………………[nom et adresse de l’entreprise], ci-dessous désigné «l’Prestataire», s’est engagé, en exécution du marché, à réaliser les travaux de[indiquer l’objet des travaux]
Attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,
Attendu que ; nous avons convenu de donner à l’Prestataire cette caution, Nous,…………...........................…………...............………………… [Nom et adresse de banque], représentée par ...........................………………………………................................………… [Noms des signataires], et ci-dessous désignée «la banque»,
Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l’égard du Maître d’Ouvrage, au nom de l’Prestataire, pour un montant maximum de......................…………………… [En chiffres et en lettres], correspondant à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant du marché,
Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’Prestataire n’a pas satisfait à ses engagements contractuels ou qu’il se trouve débiteur du Maître d’Ouvrage au titre du marché modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute (s) somme (s) dans les limites du montant égal à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître d’Ouvrage ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif des a demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.
Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.
La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à compter de la date de réception définitive des travaux, et sur main levée délivrée par l’Autorité Contractante.
Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.
La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.
Signé et authentifié par la banque
A.............. le………….………..
[Signature de la banque]

Annexe n°7 CADRE D’ACCORD DE GROUPEMENT

1. Noms  et  Adresses  des  partenaires  du  Groupement :

1. Noms  et  adresses  des  institutions  bancaires  du  Groupement :

1. Rôle  de  chaque  associé :

PRECISER LA NATURE DES TACHES DE CHAQUE MEMBRE DU GROUPEMENT
1. Nature du Groupement :

Groupement solidaire pour la réalisation de PRECISER N° APPEL D’OFFRES, ET NATURE DES Prestations
1. Mandataire :

NOM ET ADRESSE DU MANDATAIRE

1. Signature

SIGNATURE DE TOUS LES MEMBRES DU GROUPEMENT















Annexe n°8 Modèle de Pouvoirs (en cas de Groupement d’entreprises)
Je soussigné Mme/M. ____________________________________________________
Directeur Général de (Entreprise mandante)______________________________________
Demeurant à _________________BP ________________ tél. ________________
Donne par la présente, pouvoir à Mme / M_______________________________________ 
Directeur général de (Entreprise mandataire) ____________________
Demeurant à _________________BP ________________ tél. ________________
Pour être mandataire du Groupement constitué par les entreprises (préciser les raisons sociales des deux sociétés) __________________________________________________________, dans le cre de l’Appel d’offres N° _____________________, Pour l’exécution des travaux de__________________________________________
En conséquence, assister à toutes réunions, prendre part à toutes délibérations, procéder à tous votes, signer tous procès-verbaux, tous contrats et toutes pièces, se substituer et généralement, faire le nécessaire dans le cadre du présent appel d’offres et du marché éventuel subséquent 
En foi de quoi le présent acte de pouvoir est établi pour servir et valoir ce de droit.

Fait à ____________________ le,_________________
Le Mandant,
(Nom, Prénoms,  signature et cachet précédé de la mention manuscrite « Bon pour pouvoirs »


Légalisation par le Notaire






Annexe n°9 MODELE D’ATTESTATION DE SOLVABILITE FINANCIERE

(Banque) ____________________________________________
Attestation (Référence) : N°_____________________________

ATTESTATION DE SOLVABILITE FINANCIERE.

Nous soussignés, ____________________________________________
Attestons que ___________________________________________________ est titulaire du compte n°_________,  ouvert dans nos livres à l’agence de ___________.
Le fonctionnement de son compte nous permet d’attester que cette entreprise peut disposer des ressources nécessaires pouvant garantir le préfinancement, à hauteur de _________________________________________ F CFA, des prestations consécutives à l’Appel d’Offres International Ouvert N° ________________ du ___________________ .
En foi de quoi, la présente attestation est délivrée pour servir et valoir ce que de droit 

Fait à ____________, le _____________
Signature(s)










Annexe n°10 DECLARATION SUR L’HONNEUR DE VISITE DES SITES

Je soussigné Mme/Mlle/M. ___________________________________________________________
Représentant de l’Entreprise__________________________________________
Déclare avoir visité : _________________________________________________________________


Objet de l’appel d’offres n° _______________________________________________________
A l’issue de cette visite, les observations suivantes ont été relevées :
Localité d’origine_____________________________________

A-OBSERVATIONS GENERALES

· 1- Situation du projet : _____________

	ETAT DES LIEUX
	OBSERVATIONS (1)

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	



B-OBSERVATIONS SPECIFIQUES
(Préciser les écarts éventuels constatés par rapport aux données du DAO et proposer et chiffrer s’il y a lieu les variantes techniques améliorantes et économiques possibles) 
Date__________________________

						                Signature

1. Indiquer ci-dessus les quantités des travaux pour chaque tâche ainsi que les contraintes particulières liées au site et à leur exécution)

NB : Cette fiche aussi bien que l’offre engage le soumissionnaire. Il ne pourra prétendre après, de  la non connaissance du site pour d’éventuelles réclamations.
Annexe n° 11: Cadre du planning
A proposer par le soumissionnaire


4B. Références du Candidat
Services rendus pendant les trois dernières années qui illustrent le mieux vos qualifications
À l’aide du formulaire ci-dessous, indiquez les renseignements demandés pour chaque mission pertinente que votre société/organisme a obtenue par contrat, soit en tant que seule société, soit comme l’un des principaux partenaires d’un groupement.
	Nom de la mission :

	Pays :


	Lieu : 
	Personnel spécialisé fourni par le Soumissionnaire (profils) :

	
	Nom : 
Poste : 
Profil : 

	Nom du Client : 
.
	Nombre d’employé ayant participé à la mission :


	Adresse :

	Nombre de mois de travail :


	Délai :

	Durée de la mission :


	Date de démarrage :
	Date d’achèvement :
	Valeur approximative des services (en francs CFA HT) :


	
	
	

	Nom des prestataires associés / partenaires éventuels :
	Nombre de mois de travail  de spécialistes fournis par les prestataires associés:

	Nom et fonctions des responsables (Directeur / Coordinateur du projet, Responsable de l’équipe) :

	

	Descriptif du projet :

	Description des services effectivement rendus par notre personnel :

	
	

	Nom du candidat : 

	Pièces justificatives :



4C. Observations et suggestions du candidat sur les termes de référence et sur les données, services et installations devant être fournis par l’Autorité Contractante
Sur les termes de référence:
1.

2.

3.

4.

5.
Sur les données, services et installations devant être fournis par l’Autorité Contractante:
1.

2.

3.

4.

5.







4D. Descriptif de la méthodologie et du plan de travail proposés pour accomplir la mission


























[bookmark: _Toc389808046][bookmark: _Toc65133532]4E. Composition de l’équipe proposée

	Nom
	Poste
	Attributions

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


















4F. Modèle de Curriculum Vitae (CV) du personnel spécialisé proposé
Poste: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 
Nom du Candidat: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Nom de l’employé: . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . .. .
Profession: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Diplômes: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. 
Date de naissance: . . .. . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . .. . .. 
Nombre d’années d’emploi par le Candidat: . .  .  . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . .. . .. 
Nationalité: . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . .. 
Affiliation à des associations/groupements professionnels: . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Attributions spécifiques: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Principales qualifications:
[En une demi-page environ, donner un aperçu des aspects de la formation et de l’expérience de l’employé le plus utile à ses attributions dans le cadre de la mission. Indiquer le niveau des responsabilités exercées par lui/elle lors de missions antérieures, en précisant la date et le lieu.]
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Formation:
[En un quart de page environ, résumer les études universitaires et autres études spécialisées de l’employé, en indiquant les noms et adresses des écoles ou universités fréquentées, avec les dates de fréquentation, ainsi que les diplômes obtenus.]
Pièces Annexes:
- Copie certifiée conforme du diplôme le plus élevée éventuellement une attestation de l’ordre du corps de métier
- Attestation de disponibilité
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Expérience professionnelle:
[En deux pages environ, dresser la liste des emplois exercés par l’employé depuis la fin de ses études par ordre chronologique inverse, en commençant par son poste actuel. Pour chacun, indiquer les dates, nom de l’employeur, titre du poste occupé et lieu de travail. Pour les dix dernières années, préciser en outre le type d’activité exercée et, le cas échéant, le nom de clients susceptibles de fournir des références.]
Résumer l'expérience professionnelle des 20 dernières années en ordre chronologique inverse. Indiquer l'expérience technique et de gestionnaire pertinente pour le projet.
	De
	À
	Société / Projet / Position / expérience technique et de gestionnaire pertinente


Connaissances informatiques:
[Indiquer, le niveau de connaissance]
Langues:
[Indiquer, pour chacune, le niveau de connaissance : médiocre/moyen/ bon/excellent, en ce qui concerne la langue lue/écrite/parlée.]
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .  
Attestation:
Je, soussigné, certifie, en toute conscience, que les renseignements ci-dessus rendent fidèlement compte de ma situation, de mes qualifications et de mon expérience.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Date: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
[Signature de l’employé et du représentant habilité du consultant]
Jour/mois/année
Nom de l’employé: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Nom du représentant habilité: . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
4G. Calendrier du personnel spécialisé
A proposer par le Soumissionnaire








	 (
PIECE N°11
ETUDES PREALABLES  (EP)
)


 (Les études préalables sont constituées d’un dossier  et du devis estimatifs assortis)








 (
PIECE N°12
LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES FINANCIERS AUTORISES
) (
A EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES 
MARCHES PUBLICS
)




















I- BANQUES	
1. Afriland  First   Bank (FIRST BANK) BP.11 834, Yaoundé;
1. Banque Atlantique Cameroun (BACM) BP.2 933 Douala;
1. Banque Camerounaise des petites et Moyennes Entreprises (BC-PME),BP.12 962, Yaoundé;
1. Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFI BANK), BP. 600 Douala ;
1. Banque International du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit (BICEC),BP.1 925, Douala ;
1. Banque of Afrika Cameroun (BOA Cameroun), BP. 4 593, Douala ;
1. CITI Bank cameroun (CITIGROUP), BP.  4 571, douala ;
1. Commercial Bank of Cameroon ‘CBC) ,BP. 4 004 Douala ;
1. EcobankCamerou (ECOBANK), BP.  582, Douala ;
1. National Financial Credit Bank (NFC-Bank) ,BP. 6 578, Douala ;
1. Société Camerounaise de Banques- Cameroun (SCB-Cameroun) ; BP. 300, Douala ;
1. Société Générale Cameroun (SGC), BP. 4 042, Douala ;
1. Standard Chartered  Bank Cameroon (SCBC), BP. 1 784, Douala ;
1. Union Bank of Cameroon (UBC), BP. 15 569, Douala ;
1. United Bank for Africa (UBA), BP.  2 088, Douala.
II- Compagnies d’assurances
1. Activa Assurances, BP.12 970, Douala ;
1. Aréa Assurance S.A, BP.1 531, Douala ;
1. Atlantique Assurances S.A ,BP.2 933 douala ;
1. Beneficial Général insurances S.A, BP.2328 Douala ;
1. Chanas assurances S.A ,BP.109, Douala;
1. CPA S.A, BP.54, Douala ;
1. Nsia Assurances S.A,BP.2 759, Douala ;
1. Pro Assur S.A, BP.5 963, Douala ;
1. SAAR S.A, BP.1 011, Douala ;
1. Saham Assurances S.A, BP.11 315, Douala ;
1. Zenith Insurance S.A, BP. 1 540, Douala.











 (
PIECE N°13
GRILLE  D'EVALU
A
TION
)





	N°
	Critères
	Seuil de validation du critère/sous -critère
	Note technique

	
	
	
	oui

	A. PRESENTATION / 3 POINTS

	1
	Intercalaires de couleur
	1 oui sur 1
	1

	2
	CCAP paraphé à chaque page, cacheté, daté et signé à la dernière page
	1 oui sur 1
	1

	3
	TDR paraphés à chaque page, cachetés, datés et signés à la dernière page
	1 oui sur 1
	1

	 
	Sous-total A
	 
	3

	B. REFERENCES DE L'ENTREPRISE DANS LES REALISATIONS SIMILAIRES/20 POINTS

	4
	Réalisations cumulées sur les 02 dernières années dans les prestations d’élaboration des plans de gestion de déchets et assainissement>25 millions FCFA TTC
	1 oui sur 1
	4

	5
	Expérience spécifique dans l’élaboration des PCGD dans les villes de plus de 75 000 habitants (contrats antérieurs, pv de réception etc.)
	1 oui sur 1
	3

	6
	Expérience spécifique dans l’élaboration d’avant projets et / ou l’installation des infrastructures de gestion de déchets et d’assainissement dans les villes de plus de 75 000 habitants (contrats antérieurs, pv de réception etc.)
	1 oui sur 1
	3

	 
	Sous-total B
	 
	10

	C. METHODOLOGIE PROPOSEE ET SON ADEQUATION AVEC LES TDR/ 30 POINTS

	7
	Visite du site
	1 oui sur 1
	2

	8
	Connaissance détaillée des réseaux.
	1 oui sur 1
	10

	9
	Compréhension de la mission et analyse critique des TDR, 
	1 oui sur 1
	5

	10
	Méthodologie détaillée de toutes les activités de la prestation
	1 oui sur 1
	8

	11
	Calendrier de mobilisation du personnel clé
	1 oui sur 1
	2

	
	Calendrier des différentes activités avec délai
	1 oui sur 1
	3

	 
	Sous-total C
	 
	30

	D. QUALIFICATION ET COMPETENCE DU PERSONNEL CLE / 25 POINTS

	12
	Chef de mission (eau-Assainissement)
	1 oui sur 1
	10

	 
	formation minimale BACC+3
	1 oui sur 1
	2

	 
	au moins 02 ans d'expérience générale
	1 oui sur 1
	2

	 
	expérience spécifique de 02 études dans l’élaboration des PCGD ou des travaux similaires dans le domaine de l’assainissement
	1 oui sur 1
	4

	 
	expérience spécifique de 02 ans dans un poste similaire
	1 oui sur 1
	2

	13
	Environnementaliste
	1 oui sur 1
	7

	 
	formation minimale BACC+3
	1 oui sur 1
	1

	 
	au moins 02 ans d'expérience générale
	1 oui sur 1
	1

	 
	expérience spécifique de 02 études d’élaboration des documents de  planification dans la gestion des déchets
	1 oui sur 1
	3

	 
	expérience spécifique de 02 ans dans un poste similaire
	1 oui sur 1
	2

	14
	Socio-économiste 
	1 oui sur 1
	6

	 
	formation minimale BACC+4
	1 oui sur 1
	1

	 
	au moins 05 ans d'expérience générale
	1 oui sur 1
	1,5

	 
	expérience spécifique de 02 études dans l’élaboration des documents de planification en matière de gestion des déchets
	1 oui sur 1
	2

	 
	expérience spécifique de 02 ans dans un poste similaire
	1 oui sur 1
	1,5

	15
	Cartographe 
	1 oui sur 1
	2

	 
	formation minimale BACC+3
	1 oui sur 1
	0,5

	 
	au moins 05 ans d'expérience générale dans la cartographie
	1 oui sur 1
	1

	 
	expérience spécifique de 03 ans dans un poste similaire
	1 oui sur 1
	0,5

	 
	Sous-total D
	 
	25

	E. CHIFFRE D’AFFAIRE ET SOLVABILITE /12 POINTS

	16
	Justifier d’un chiffre d’affaires supérieur à 25 millions de francs CFA sur les trois dernières années
	1 oui sur 1
	2

	17
	Justifier d'une capacité financière permettant de couvrir au moins 2,500 000 de francs CFA de prestations
	1 oui sur 1
	5

	18
	Justifier de l’accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières >= 1,5 millions
	1 oui sur 1
	5

	 
	Sous-total E
	 
	12

	F. MATERIEL/20 POINTS

	19
	Un véhicule 
	1 oui sur 1
	10

	20
	Une base comprenant des bureaux équipés de matériel informatique et de géo référencement
	1 oui sur 1
	5

	21
	Trois (03) motos
	1 oui sur 1
	5

	25
	
	
	

	 
	Sous-total F
	 
	20

	Total
	 
	100
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